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1.   Introduction 

Conformément à l’article 20 du Règlement financier du 24 octobre 2006 applicable 
au Budget des Ecoles européennes (article en vigueur jusqu’à la fin de 
l’exercice 2019, conformément au Règlement financier de 2017), « Le contrôleur 
financier (…) établit un rapport annuel qui est communiqué à la Cour des comptes et 
au Conseil supérieur ».  

Ce rapport annuel, portant sur l’activité de contrôle financier au cours de 
l’exercice 2019, est présenté au Conseil supérieur. Ce rapport décrit le travail réalisé 
par l’unité du Contrôle financier en conformité avec les dispositions respectives du 
Règlement financier, il présente des données relatives à l’exécution du budget, il 
commente la façon dont les Ecoles ont exercé leurs responsabilités dans le domaine 
financier, il évoque les principales conclusions du contrôle financier quant aux 
opérations des Ecoles, et il s’achève par quelques recommandations qui devraient 
être prises en compte par l’ensemble des acteurs participant à l’administration des 
budgets des Ecoles européennes. 

 

2.   La mission de l’Unité en 2019 

Depuis l’exercice 2017, l’activité de l’Unité est progressivement passée d’un contrôle 
ex ante à un contrôle ex post, conformément aux plans annuels de contrôle ex post 
correspondants approuvés par le Conseil supérieur. A compter de l’exercice 2020, 
la fonction de contrôle financier est remplacée et intégrée dans la structure de 
contrôle interne afin d’appuyer la fonction de l’ordonnateur du système des Ecoles 
européennes, qu’exerce le Secrétaire général. 

L’objectif fondamental du travail accompli par l’Unité du Contrôle financier est de 
garantir que l’exécution du budget est conforme aux règles adoptées par le Conseil 
supérieur et au principe de bonne gestion financière énoncé à l’article 2 du 
Règlement financier. Une autre fonction du contrôleur financier, formellement 
reconnue dans le Règlement financier depuis 2007, consiste à recommander de 
bonnes pratiques et à prodiguer des conseils en matière de procédures 
administratives et financières. L’importance de ce dernier aspect croît et l’Unité lui 
consacre toute l’attention nécessaire, notamment en vue de respecter les 
recommandations de la Cour des comptes européenne et du Service d’audit interne 
de la Commission européenne (IAS). Dans ce contexte, l’Unité s’est également 
trouvée au centre de la coopération avec la Cour des comptes lors de sa mission au 
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Bureau central et de la préparation des réponses à son rapport sur l’examen des 
comptes. 

 

3. Les activités du Service d’audit interne de la Commission européenne (IAS) 
en 2019 

En 2019, le Service d’audit interne a réalisé une mission de conseil relative à 
l’affectation des ressources humaines et à la répartition des tâches autres que 
d’enseignement dans les Ecoles européennes (processus – planification et 
recrutement), en se basant sur le plan d’audit des années 2019-2021. Pour cette 
mission de conseil, l’IAS s’est rendu au BSGEE et dans les Ecoles de Laeken, 
Luxembourg II et Francfort. Toutes les Ecoles ont facilité cette mission et y ont 
contribué. L’objectif de la mission de conseil était de conseiller les Ecoles 
européennes quant à la structure hiérarchique la plus appropriée pour les tâches non 
pédagogiques, et plus précisément de les conseiller quant aux moyens d’améliorer 
l’affectation des ressources humaines et la répartition des tâches non pédagogiques. 
Fin décembre 2019, les Ecoles européennes ont reçu un projet de rapport, sur lequel 
des commentaires formels avaient été transmis à l’IAS. Le rapport final est arrivé à 
la fin janvier 2020. L’IAS a confirmé son soutien en expliquant les résultats de sa 
mission aux principaux membres de la direction des Ecoles. 

 

De plus, l’IAS a effectué un suivi des recommandations en suspens qui avaient été 
classées comme étant prêtes à être examinées. 

Après vérification de leur mise en œuvre, l’IAS a clôturé les recommandations 
suivantes au cours de l’année 2019 : 

 La séparation des fonctions dans SAP – critique ; 
 Les tâches d’initiation et/ou de vérification opérationnelle et financière – très 

importante ; 
 Contrats de travail types – très importante ; 
 Contrôles ex ante et ex post dans les Ecoles – très importante ; 
 Comptabilité des immobilisations – très importante ; 
 Fonctions relatives aux factures des élèves – importante.  

 

Ainsi, 14 recommandations (dont 3 partagent le même plan d’action) restent en suspens au 
début 2020. 

 

 Nous en avons tenu compte dans nos plans pour cette année.  
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Deux des recommandations en suspens sont classées comme « critiques » : 

- Les rôles et responsabilités de l’association des parents en matière de 
sécurité : Il s’agissait en 2019 d’un objectif commun à toutes les Ecoles, qui 
fait l’objet d’un suivi étroit avec l’aide de celles-ci (7 sont parvenues à un 
accord) ; 

Les paiements sortants : Il s’agissait d’un objectif commun au BSG et aux Ecoles 
pour 2019, et il est en bonne partie atteint.   

Au second semestre 2020, l’IAS réalisera un audit des contrôles du Baccalauréat 
européen. 

 

Actions de promotion de la gestion des risques poursuivies en 2019 

Les efforts visant à mettre en place une procédure sérieuse de gestion des risques 
se sont poursuivis tout au long de l’année 2019. Parmi ceux-ci : 

- Maintien d’un registre des risques du système qui contient désormais les 
6 principaux risques du système des Ecoles européennes ; ceux-ci ont été 
présentés aux organes de gouvernance lors des réunions semestrielles. 

- Examen par les Directeurs des principaux risques que courent les Ecoles et 
mise à jour des registres des risques des Ecoles deux fois par an (risques 
pédagogiques pour les réunions des Conseils d’administration en septembre 
et octobre, risques administratifs et financiers pour les réunions des Conseils 
d’administration en janvier et février) ; présentation et discussion et 
présentation lors des réunions. 

- Synthèse et révision des registres des risques des Ecoles au niveau central, 
feed-back lors des réunions des Conseils d’administration, présentation aux 
organes de gouvernance. 

L’objectif d’établir un lien entre le registre des risques et d’autres documents 
importants des Ecoles (en particulier les Plans scolaires annuels et le Rapport annuel 
d’activités) est de mieux en mieux compris et atteint.  

 

4. Avancées vers un solide système de contrôle interne 

Depuis 2016, les EE poursuivent leurs efforts pour améliorer le système de contrôle 
interne. Le tableau suivant indique les mesures les plus importantes qui ont été prises 
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au cours de l’exercice 2019. Celles-ci sont réparties entre 6 domaines qui forment 
les piliers du système de contrôle interne. 

 

Domaine Mesures prises 

1. Mission et valeurs - Mise en place d’une politique de bien-être au travail 
au sein du BSG.  

2. Ressources 
humaines 

- Conclusion avec la Commission d’un accord de 
niveau de service étendu pour la formation ; 

- Formation consacrée au système SAP pour les 
nouveaux ordonnateurs, ordonnateurs délégués et 
vérificateurs des Ecoles ; 

- Formation des comptables, y compris une répétition 
des normes IPSAS et des écritures de fin d’année, 
les principales erreurs du passé ; 

- 1 réunion d’information et d’échange pour le réseau 
Marchés publics.  

3. Planification et 
gestion des 
risques 

- Soutien permanent quant à la gestion des risques 
par la poursuite de la mise au point de registres des 
principaux risques dans les Ecoles et au BSG dans 
les domaines de la pédagogie, de l’administration et 
des finances ;  

- Accord sur un Plan stratégique pluriannuel 2019-
2021 assorti d’objectifs à long terme en matière 
pédagogique, en matière administrative et 
financière, ainsi que pour le système des Ecoles 
européennes ; 

- Définition d’objectifs communs aux Ecoles dans le 
domaine pédagogique pour l’année scolaire 2019-
2020 et dans les domaines administratif et financier 
pour l’exercice 2020 ; 

- Suivi de la mise en œuvre des objectifs communs 
pour 2017-2019 lors des réunions des Conseils 
d’administration. 

4. Fonctionnement 
et activités de 
contrôle 

- Publication de la Charte des missions, droits et 
obligations de l’ordonnateur des Ecoles 
européennes, des ordonnateurs délégués et des 
ordonnateurs subdélégués (article 31, 
paragraphe 4, du Règlement financier de 2017) ;  
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- Mise en place de listes de contrôle obligatoires pour 
l’écriture comptable des traitements et les 
procédures de passation des marchés ; 

- Prise en charge progressive de l’approbation des 
paiements dans le système SAP (système de 
seuils) ; 

- Prise en charge progressive de l’approbation des 
paiements dans le système bancaire en ligne des 
Ecoles de Belgique, Varèse et Alicante ;  

- Améliorations supplémentaires visant à accroître la 
sécurité des séquences d’opérations dans SAP 
(principalement pour le déroulement de la mise au 
rebut des immobilisations, de l’écriture comptable 
des traitements, des paiements anticipés et de la 
notification de contre-passation) ;  

- Révision du modèle de séparation des fonctions afin 
de refléter le nouveau modèle de gouvernance qui 
comprend un comptable central et un ordonnateur 
des Ecoles européennes ;  

- Poursuite de la révision et approbation des tableaux 
de séparation des fonctions préparés par les Ecoles 
et le BSG ; 

- Contrôle ex ante limité rétabli en décembre 2019 sur 
la base des ressources disponibles au sein de 
l’Unité.  

5. Information et 
rapports 
financiers 

- Signature des comptes individuels 2018 des Ecoles 
et du BSG par le comptable central ; 

- Signature des comptes consolidés 2018 des Ecoles 
européennes par le comptable central (art. 73 RF) ;  

- Préparation du Rapport annuel d’activité 2018 du 
système des Ecoles européennes (art. 103.6 RF) et 
présentation de ce Rapport au Conseil supérieur. 

6. Audit et 
conformité aux 
Normes de 
contrôle interne 

- Audit de la clôture des comptes 2018 de 
sept Ecoles (Alicante, Bruxelles I, Bruxelles II, 
Bruxelles III, Bruxelles IV, Karlsruhe et Munich) par 
l’auditeur externe Deloitte ; 

- Mission de consultance de l’IAS relative à 
l’affectation des ressources humaines et à la 
répartition des tâches autres que d’enseignement 
dans les Ecoles européennes ; 
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- Suivi des recommandations d’audit en suspens 
classées comme étant prêtes à être examinées. 

 

(Informations fournies par la coordinatrice du contrôle interne du Bureau central) 

  

 

 

5. Gouvernance financière centralisée 

 

Le principal objectif de ce changement, inscrit dans le Règlement financier qui est 
entré en vigueur en janvier 2018, était d’asseoir la bonne gestion financière de 
l’ensemble du système des Ecoles européennes par le biais d’un renforcement des 
responsabilités au niveau central (fonctions d’ordonnateur central et de comptable 
central à la Section I du Titre III « Acteurs financiers », articles 27 à 37) sans 
diminution des responsabilités existantes au niveau local, c.-à-d. au niveau des 
Ecoles et du BSGEE. Plus concrètement : 

 

– La centralisation de la fonction d’ordonnateur pour le système des Ecoles 
européennes à compter du 1er janvier 2020 en la personne du Secrétaire général 
qui désignerait alors un ordonnateur délégué dans chaque Ecole et au BSGEE (les 
Directeurs des Ecoles, qui pourront aussi subdéléguer les pouvoirs reçus aux 
Directeurs adjoints du primaire, du secondaire ou des finances et de l’administration). 

 

L’ordonnateur des Ecoles européennes préparera un Rapport d’activités annuel 
global pour l’ensemble du système des Ecoles européennes, accompagné de la 
déclaration d’assurance correspondante, à compter de l’exercice 2020. En outre, 
conformément à l’article 103, paragraphes 6 et 7, au cours de la période transitoire 
allant du 01/01/2018 au 31/12/2019, le Secrétaire général présentera au Conseil 
supérieur en avril 2019 et en avril 2020 un Rapport annuel d’activités portant sur la 
gestion globale du système des Ecoles européennes. En outre, pour la mi-juillet 
2019, le Secrétaire général a également fait rapport sur la situation budgétaire 
concernant la consommation des crédits, leur taux d’utilisation et la projection de leur 
consommation jusqu’à la fin de l’exercice concerné, ainsi que sur les principales 
conclusions issues des contrôles ex post et des systèmes de contrôle interne. 
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Pendant la période de transition, jusqu’au 31 décembre 2019, les fonctions et 
responsabilités actuelles des Directeurs des Ecoles en leur qualité d’ordonnateur 
sont restées d’application (les articles du RF de 2006 qui sont restés provisoirement 
en vigueur jusqu’à la fin 2019, conformément à l’article 102 du nouveau Règlement 
financier). L’article 19 de l’ancien RF de 2006, en particulier, est resté d’application. 

 

Pendant la période de transition, jusqu’au 31 décembre 2019, les fonctions et 
responsabilités du Contrôleur financier sont également restées d’application (en ce 
sens, l’article 20 du RF de 2006 est lui aussi resté provisoirement en vigueur jusqu’à 
la fin 2019, conformément à l’article 102 du nouveau Règlement financier). A partir 
de 2020, la fonction du Contrôleur financier est remplacée par une structure de 
contrôle interne dépendant de l’ordonnateur des Ecoles européennes (Secrétaire 
général), et intégrée à celle-ci – tout comme la fonction existante de coordination du 
contrôle interne – afin de faciliter l’exercice de ses nouvelles responsabilités. 

 

– La centralisation de la fonction de comptable des Ecoles européennes, qui 
s’est faite progressivement à compter de janvier 2018 conformément à un calendrier 
comportant différentes phases/différents jalons approuvé par le CS (le dernier état 
des lieux de cette centralisation a été présenté au Conseil supérieur lors de sa 
dernière réunion, en décembre 2019). Ce poste correspond à la nomination par le 
CS en vue de renforcer son indépendance. 

 

Le comptable central a visé les comptes consolidés du système des Ecoles 
européennes pour l’exercice 2018, certifiant par là que les comptes consolidés 
donnaient une image fidèle de la situation et de la performance financières du 
système pour la période concernée. Il a également visé les comptes individuels des 
Ecoles et du BSG. 

 

Cette fonction de comptable central est appuyée par des correspondants comptables 
au niveau des Ecoles et du BSGEE, conformément au modèle actuellement en place 
à la Commission européenne. Les correspondants comptables ne visent pas les 
comptes, mais ils accomplissent leur travail d’un point de vue fonctionnel, 
conformément aux normes et procédures comptables établies par le comptable, tout 
en étant subordonnés sur le plan hiérarchique à l’ordonnateur délégué 
correspondant (article 35, paragraphe 9). Conformément au paragraphe 10 de 
l’article 35, le Conseil supérieur a approuvé la Charte des missions et responsabilités 
du comptable central, de ses assistants au BSGEE et des comptables locaux 
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« correspondants » lors de sa réunion de décembre 2018 (document 2018-10-D-67-
fr-3).  

Le poste de comptable des Ecoles européennes a été pourvu au 1er octobre 2018, 
et l’équipe est au complet et opérationnelle depuis septembre 2019.  

 

Le groupe de pilotage créé en décembre 2017 a suivi la mise en œuvre du modèle 
centralisé de gouvernance financière et régulièrement communiqué au Comité 
budgétaire et au Conseil supérieur des rapports au sujet de l’état des lieux concret 
de la mise en œuvre de ce projet. Le projet relatif à la configuration et au 
développement de SAP (autorisations, séquences d’opérations) s’est achevé en 
décembre 2019.  

 

 

Révision du Règlement financier 

L’article 99 du Règlement financier prévoit que tous les trois ans et chaque fois que 
cela s’avérera nécessaire, ce Règlement fera l’objet d’un réexamen par le Bureau du 
Secrétaire général, qui en informera le Conseil supérieur. Sa révision a débuté en 
octobre 2019 et est en cours au moment de la rédaction du présent rapport. Elle 
porte essentiellement sur les questions suivantes : 

 Adaptation de l’article 66 (marchés publics) afin d’actualiser la référence au 
Règlement pertinent de l’UE, et élimination de la disposition transitoire qui a pris 
fin le 31.12.2019 (point 3) ; 

 Adaptation de l’article 19 afin de donner une définition plus claire des activités 
extrabudgétaires et de la procédure d’approbation correspondante ; 

 Possibilité d’utilisation par les Ecoles européennes du système de détection 
rapide et d’exclusion (EDES) de la Commission européenne en vue de renforcer 
la protection des fonds de l’UE ; 

 Analyse de la question/remarque formulée par la DG Budget dans le cadre de la 
rédaction de la Charte des missions et responsabilités associées à la fonction de 
comptable (question du calendrier d’approbation des comptes des Ecoles par les 
Conseils d’administration) ; 

 Analyse de l’évolution potentielle, dans le cadre du RF, du régime applicable au 
comptable et aux correspondants. 

 Un examen global des modifications supplémentaires nécessaires aux fins de 
l’alignement sur les règles pertinentes du nouveau RF de l’UE de 2018. 

 Elimination de certaines dispositions transitoires et « d’entrée en vigueur » 
(articles 102 et 103) qui ne sont plus pertinentes. 
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6. Les tâches accomplies par l’Unité du Contrôle financier 

Au cours de l’exercice 2019, jusqu’à la mi-juin, lorsqu’un des postes d’assistants de 
l’Unité a été pourvu de façon permanente, un seul des cinq postes permanents 
prévus à l’organigramme de l’Unité du Contrôle financier (contrôleur financier, 
contrôleur financier subordonné et trois postes d’assistants) a été pourvu. Le poste 
de contrôleur financier subordonné a été officiellement pourvu à compter du 
1er octobre 2018, date à laquelle le poste de contrôleur financier est devenu vacant. 
Au 1er septembre 2018, l’un des postes d’assistant a été pourvu à titre temporaire 
jusqu’à la mi-mai, afin d’appuyer l’Unité dans le cadre des postes vacants existants. 
Selon les informations disponibles au moment de la rédaction du présent rapport, 
l’avis de vacance pour les anciens postes de contrôleur financier et de contrôleur 
financier subordonné (actuellement Chef de l’Unité Structure de contrôle interne et 
Assistant du Chef d’Unité) a été transmis aux Chefs de délégation en vue d’un 
détachement. De plus, au moment de la rédaction du présent rapport, le recrutement 
des deux assistants de l’Unité est en cours (un poste approuvé à partir de 2018 et 
un à partir de 2019). 

 

En 2019, le rôle de l’Unité du Contrôle financier a principalement porté sur la 
validation des procédures de contrôle interne mises en place par les ordonnateurs 
en vue d’instaurer une véritable séparation des fonctions d’initiation et de vérification 
des opérations, conformément à l’article 19.6 du Règlement financier de 2006, 
(provisoirement en vigueur jusqu’à la fin décembre 2019). De plus, toute modification 
de la structure de séparation des fonctions en cours d’année doit d’abord être 
soumise à l’analyse de l’Unité du Contrôle financier, accompagnée des pièces 
justificatives requises (actes de délégation, copie signée du Code de normes 
professionnelles pour toute modification de la fonction de vérificateur, nomination des 
comptables) et, si la structure est conforme, elle est ensuite communiquée à l’équipe 
SAP en vue de configurer SAP en fonction de celle-ci. Cette tâche doit être 
maintenue au sein de l’Unité dans le cadre de sa nouvelle fonction de contrôle au 
sein de la Structure de contrôle interne. Les autres tâches de l’Unité du Contrôle 
financier ont été les suivantes : le contrôle des dernières modifications du logiciel 
comptable SAP, en accord avec les règles et procédures découlant du nouveau 
Règlement financier ; la délivrance de conseils relatifs aux procédures financières et 
administratives ; la préparation du Mémorandum sur les engagements de dépenses, 
que le Secrétaire général a publié au début 2020 (2020-01-M-2-fr-1), avec la 
coordinatrice du contrôle interne ; et enfin, la réception et l’analyse des exceptions 
enregistrées tout au long de l’année. 
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Toutes les Ecoles se conforment au modèle proposé de séparation des fonctions tel 
que décrit dans le Mémorandum correspondant (Modèle I, le Directeur adjoint des 
finances et de l’administration exerçant le rôle de vérificateur), ce qui constitue un 
progrès important par rapport aux exceptions précédentes dans les modèles qui 
avaient cours avant son entrée en vigueur. Certaines exceptions concernant des 
transactions spécifiques subsistent, mais dans des cas limités, qui sont inscrits au 
registre des exceptions des Ecoles concernées (Bergen, Luxembourg I, Munich et 
Varèse). 
 

 

 

6.1 Contrôle financier ex ante 

 

Comme mentionné ci-dessus, l’activité de contrôle financier ex ante de l’Unité a 
progressivement régressé depuis 2017. Conformément à l’article 20.3 du Règlement 
financier de 2006 (provisoirement en vigueur jusqu’à la fin décembre 2019), « Dans 
des cas exceptionnels, dans le cadre des modalités d’exécution […], le visa du 
contrôleur financier peut être requis, en tant que contrôle financier ex ante, pour 
l’engagement et l’ordonnancement de dépenses et pour la constatation et le 
recouvrement de recettes. Le contrôle financier ex ante centralisé ne s’applique que 
pour des motifs dûment justifiés, sur proposition du contrôleur financier et sous 
réserve de l’accord préalable du Secrétaire général […] ». 

A la suite d’une proposition faite au Secrétaire général et de l’obtention de son 
accord, et au vu des ressources limitées de l’Unité, sur la base de critères de risques 
qualitatifs et quantitatifs (principalement le montant des transactions concernées et 
les risques relevés lors du contrôle financier, tout particulièrement en rapport avec 
des exceptions à la structure de séparation des fonctions dans les circuits financiers), 
un contrôle portant sur l’écriture des traitements et les factures FI (non associées à 
des bons de commande) de plus de 15 000 euros a été mis en place pour la période 
allant du 9/12 (à 13 h) au 17/12 (à 15 h). Cela signifie qu’en pratique, en deçà des 
seuils indiqués pour les factures, les transactions n’ont pas atteint la messagerie du 
contrôle financier en vue de leur traitement, et c’est donc l’ordonnateur qui a clos leur 
traitement, au niveau de l’Ecole. Aucun seuil n’a été fixé pour l’écriture des 
traitements, c’est pourquoi toute transaction de ce type arrivait dans la boîte mail du 
Contrôle financier, quel qu’en fût le montant. 
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Les Ecoles suivantes ont été sélectionnées pour le rétablissement du contrôle 
financier ex ante : 

– EE de Bergen Ecriture comptable des traitements. 

– EE de Munich Ecriture comptable des traitements et factures FI FB60 (au-delà de 
15 000 euros). 

– EE de Mol Ecriture comptable des traitements et factures FI FB60 (au-delà de 
15 000 euros). 

 

Quelques particularités des seuils généraux indiqués ci-dessus méritent d’être 
commentées : 

– Dans le cas des Ecoles de Bergen et Munich, des exceptions étaient présentes 
dans la structure de séparation des fonctions, plus précisément : 

A l’Ecole de Bergen, le Directeur adjoint des finances et de l’administration 
temporaire faisait office de correspondant comptable. Dans son dernier rapport, la 
Cour des comptes a également relevé un problème lié à la taille limitée de l’équipe 
comptable. 

A l’Ecole de Munich, les absences fréquentes du correspondant comptable ont eu 
pour conséquence que différents membres du personnel ont assumé cette fonction 
sans que le Conseil d’administration n’ait procédé à leur nomination nécessaire. En 
outre, selon le rapport provisoire des auditeurs externes Deloitte, le risque était élevé 
dans le domaine des contrôles internes concernant les montants à payer pour le 
remboursement des traitements nationaux. 

A l’Ecole de Mol, le poste de Directeur adjoint des finances et de l’administration est 
vacant depuis septembre 2019 (il est actuellement pourvu à titre temporaire). 

En outre, les Ecoles de Munich et de Mol sont celles qui ont connu le pourcentage 
de refus le plus élevé (en termes de valeur) lors de l’exercice de la dernière activité 
de contrôle financier ex ante, au cours de l’exercice 2018 (voir le Rapport annuel du 
contrôleur financier pour l’exercice 2018) : 

 

Quant au montant total des transactions vérifiées ex ante par l’Unité, au niveau des 
dépenses (écriture comptable des salaires et factures), si l’on tient compte des 
paramètres mentionnés plus haut, il s’élève à 1 % des dépenses budgétaires totales 
des Ecoles européennes (dépenses totales de 314 960 907 euros en 2019 – 
données basées sur les rapports de clôture dans SAP au 3 avril, et sous réserve de 
correction des données). 
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Le tableau ci-dessous fournit des informations détaillées sur les transactions qui ont 
fait l’objet d’un contrôle financier ex ante. 

Tableau 1 : Contrôle financier ex ante de décembre 2019 

Ecole No de la 
transaction 

Ligne budgétaire/Objet du compte Montant 
en € 

Type de 
transaction 

Refusée 

BE 9 530 000 000 

 

(Ecriture 
comptable 
des salaires) 

40 010 000 Créances/crédit personnel ; 40 010 500 
Personnel – Salaires nets ; 40 012 000 Déductions 
fiscales empl. ; 40 015 100 Personnel non 
détaché ; 40 210 400 Compte d’attente pour ; 
60 110 201 Personnel à temps partiel/chargés de 
cours ; 60 110 202 Remplacements ; 60 110 203 
Cours spéciaux ; 60 110 204 Charges sécurité 
sociale ; 60 110 205 Coefficient correcteur – 
Temps partiel ; 60 110 401 Salaires des 
Conseillers d’éducation ; 60 110 402 Actions en 
faveur des enfants ; 60 110 403 Charges sécurité 
sociale – Conseillers d’éducation ; 60 110 404 
Coefficient correcteur ; 71880000 BE – Revenus 
divers 

 291 911,13  Salaires – 
Chargés de 
cours 

NON 

BE 9 540 000 000 

 

(Ecriture 
comptable 
des salaires) 

40 010 500 Personnel – Salaires nets ; 40 012 000 
Déductions fiscales empl. ; 40 014 000 Instit. 
sécurité sociale ; 40 015 100 Personnel non 
détaché ; 40 210 400 Compte d’attente pour ; 
60 110 301 Salaires – Pers. admin. ; 60 110 303 
Salaires – Personnel de service ; 60 110 304 
Salaires – Personnel auxiliaire ; 60 110 305 
Charges sécurité sociale/autres ; 60 110 306 
Charges sécurité sociale/autres ; 60 110 307 
Charges sécurité sociale/autres ; 60 110 402 
Actions en faveur des enfants ; 60 110 403 
Charges sécurité sociale – Conseillers 
d’éducation ; 60 110 404 Coefficient correcteur ; 
60120406 Tél, Fax, Poste ; 71880000 BE – 
Revenus divers 

    
91 558,54  

Salaires – PAS NON 

MU 1 500 000 097 3000006538 Europäische Schule München ; 
70 320 200 Recettes diverses 

    
23 750,00  

Recettes casiers OUI 

MU 1 900 001 834 

 

(Facture FI) 

1 000 006 781 ; 60 110 115 Allocation de départ ; 
40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) 

    
37 506,49  

Allocation de 
départ pour le 
personnel 
détaché 

NON 

MU 1 900 001 836 

 

(Facture FI) 

1 000 007 145 ; 60 110 115 Allocation de départ ; 
40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) 

    
53 438,22  

Allocation de 
départ pour le 
personnel 
détaché 

NON 
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MU 1 900 001 837 

 

(Facture FI) 

40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) ; 1 000 007 145  

    
19 973,44  

Retenue fiscale 
sur l’allocation 
de départ pour le 
personnel 
détaché 

NON 

MU 1 900 001 841 

 

(Facture FI) 

60 110 115 Allocation de départ ; 1 000 006 826 ; 
40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) 

    
48 704,22  

Allocation de 
départ pour le 
personnel 
détaché 

NON 

MU 1 900 001 844 

 

(Facture FI) 

1 000 007 031 ; 60 110 115 Allocation de départ ; 
40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) 

    
88 324,83  

Allocation de 
départ pour le 
personnel 
détaché 

NON 

MU 1 900 001 846 

 

(Facture FI) 

1 000 006 977 ; 60 110 115 Allocation de départ ; 
40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) 

    
24 750,80  

Allocation de 
départ pour le 
personnel 
détaché 

NON 

MU 1 900 001 849 

 

(Facture FI) 

1 000 006 929 ; 60 110 115 Allocation de départ ; 
40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) 

6000 (total : 
68 888,25) 

Retenue fiscale 
sur l’allocation 
de départ pour le 
personnel 
détaché 

OUI 

MU 1 900 001 851 

 

(Facture FI) 

1 000 006 953 ; 60 110 115 Allocation de départ ; 
40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) 

    6000 
(total : 
39 918,33) 

Retenue fiscale 
sur l’allocation 
de départ pour le 
personnel 
détaché 

OUI 

MU 1 900 001 857 

 

(Facture FI) 

40 012 000 Prélèvements d’impôts pour les 
employés ; 3000006545 Finanzamt München 

 181 676,80  Impôt sur les 
revenus retenu à 
la source à 
payer pour déc. 
2019 

NON 

MU 1 900 001 858 

 

(Facture FI) 

40 014 000 Instit. sécurité sociale ; 3000006192 
AOK Muenchen 

 105 957,23  Sécurité sociale 
à payer pour 
déc. 2019  

NON 

MU 1 900 001 859 

 

(Facture FI) 

40 014 000 Instit. sécurité sociale ; 3000006197 
Technische Krankenkasse 

    
78 724,97  

Sécurité sociale 
à payer pour 
déc. 2019  

NON 
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MU 1 900 001 860 

 

(Facture FI) 

40 014 000 Instit. sécurité sociale ; 3000006194 
Barmer Ersatzkasse 

    
30 889,54  

Sécurité sociale 
à payer pour 
déc. 2019  

NON 

MU 1 900 001 900 

 

(Facture FI) 

1 000 006 965 ; 60 110 115 Allocation de départ – 
Pers. détaché ; 40 010 000 Personnel – Salaires – 
Créances (paiements d’avance) 

    
26 743,77  

Allocation de 
départ pour le 
personnel 
détaché 

NON 

MU 1 900 001 914 

 

(Facture FI) 

1 000 007 106 ; 60 110 115 Allocation de départ – 
Pers. détaché ; 40 010 000 Personnel – Salaires – 
Créances (paiements d’avance) 

    
54 483,30  

Allocation de 
départ pour le 
personnel 
détaché 

NON 

MU 1 900 001 916 

 

(Facture FI) 

40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) ; 1 000 006 879 ; 60 110 115 
Allocation de départ 

25 000 
(total : 
51 586,92) 

Allocation de 
départ pour le 
personnel 
détaché 

OUI 

MU 1 900 001 917 

 

(Facture FI) 

40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) ; 1 000 006 879  

    
25 000,00  

Retenue fiscale 
sur l’allocation 
de départ pour le 
personnel 
détaché 

OUI 

MU 1 900 001 920 

 

(Facture FI) 

1 000 006 967 ; 60 110 115 Allocation de départ ; 
40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) 

    
96 361,20  

Allocation de 
départ pour le 
personnel 
détaché 

NON 

MU 1 900 001 921 

 

(Facture FI) 

1 000 006 967 ; 40 010 000 Personnel – Salaires – 
Créances (paiements d’avance) 

    
21 862,71  

Retenue fiscale 
sur l’allocation 
de départ pour le 
personnel 
détaché 

NON 

MU 1 900 001 922 

 

(Facture FI) 

40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) ; 1 000 006 894 ; 60 110 115 
Allocation de départ 

 118 524,76  Allocation de 
départ pour le 
personnel 
détaché 

NON 
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MU 1 900 001 924 

 

(Facture FI) 

40 010 000 Personnel – Salaires – Créances 
(paiements d’avance) ; 1 000 006 723 ; 60 110 115 
Allocation de départ 

    7500 
(total : 
44 739,03) 

Retenue fiscale 
sur l’allocation 
de départ pour le 
personnel 
détaché 

OUI 

MU 1 900 001 938 

 

(Facture FI) 

3000003301 DWP DEPARTMENT FOR 
EDUCATION ; 40 040 110 Traitements nationaux 
à rembourser – GRANDE-BRETAGNE ; 
60 110 111 Déduction charges soc. du sal. nat. 
personnel enseignant 

    
29 623,08  

Remboursement 
des traitements 
nationaux au 
Royaume-Uni 
pour le 
personnel 
détaché – Nov. 
2019 

NON 

MU 1 900 001 952 

 

(Facture FI) 

3 000 003 236 BUNDESVERW.AMT 
AUSL.SCHULWESEN ; 40 040 100 Traitements 
nationaux à rembourser – ALLEMAGNE ; 
60 110 111 Déduction charges soc. du sal. nat. 
personnel enseignant ; 40 040 100 Traitements 
nationaux à rembourser – ALLEMAGNE  

 351 200,28  Remboursement 
des traitements 
nationaux à 
l’Allemagne pour 
le personnel 
détaché – 11/10-
6/12/2018 

OUI 

MU 1 900 001 953 

 

(Facture FI) 

3 000 003 236 BUNDESVERW.AMT 
AUSL.SCHULWESEN ; 40 040 100 Traitements 
nationaux à rembourser – ALLEMAGNE ; 
60 110 111 Déduction charges soc. du sal. nat. 
personnel enseignant ; 40 040 100 Traitements 
nationaux à rembourser – ALLEMAGNE  

 170 000 
(total : 
792 688,82) 

Remboursement 
des traitements 
nationaux à 
l’Allemagne pour 
le personnel 
détaché – 29/1-
21/2/2019 

OUI 

MU 1 900 001 954 

 

(Facture FI) 

3000003240 CAISSE DE MALADIE ; 40 013 000 
Caisse de maladie des Communautés 
européennes ; 40 010 000 Personnel – Salaires – 
Créances (paiements d’avance) ; 60 110 109 
Caisse de maladie – Pers. détaché 

    
18 444,06  

Caisse de 
maladie pour 
déc. 2019 

NON 

MO 9 520 000 011 

 

(Ecriture 
comptable 
des salaires) 

40 010 000 Créances/crédit personnel ; 40 010 500 
Personnel – Salaires nets ; 40 012 000 Déductions 
fiscales employés ; 40 013 000 Communautés 
européennes ; 40 014 000 Instit. sécurité sociale ; 
40 015 100 Personnel non détaché ; 40 019 000 
Congés payés (déduct.) ; 40 057 005 Retenues 
pers. local ; 60 110 201 Personnel à temps 
partiel/chargés de cours ; 60 110 202 
Remplacements ; 60 110 203 Cours spéciaux ; 
60 110 301 Salaires – Pers. admin. ; 60 110 302 
Remplacements – Admin. ; 60 110 303 Salaires – 
Pers. de service ; 60 110 304 Salaires – Pers. 
auxiliaire ; 60 110 305 Charges sécurité 
sociale/autres ; 60 110 306 Charges sécurité 
sociale/autres ; 60 110 307 Charges sécurité 
sociale/autres ; 60 110 401 Salaires Conseillers 
d’éducation 

 293 483,39  Salaires – 
Chargés de 
cours et PAS 

NON 

  

TOTAL : 3 110 714 
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6.2 Refus 

En ce qui concerne les transactions refusées, le Tableau 2 ci-dessous montre un 
aperçu des refus enregistrés lors du contrôle financier ex ante limité (point 6.1 ci-
dessus). Ce tableau présente les informations suivantes : 

 Le type de transaction refusée ;  

 La ligne budgétaire ou le compte du grand livre concerné ; 

 Le montant total de la transaction ainsi que le montant précis lié au motif du 
refus, le cas échéant ;  

 Un bref descriptif de l’objet de la transaction ;  

BE 
383 469,67 €

(12,33 %)

MO 
293 483,39
€ (9,43 %)

MU 
2 433 761,05 € 

(78,24 %)

Graphique A – Contrôle
ex ante des transactions,

par école  
(% par rapport

au montant total) Be

Mol

Mun

BE-2 Ecriture 
comptable 
des salaires

MO-1 
Ecriture 

comptable 
des salaires

MU-25 
Factures FB

Be

Mol

Mun

0 10 20 30

Graphique B – Contrôle ex ante
des transactions, par école
(nombre de transactions)

Transactions
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 Le motif du refus accompagné d’une explication ; et enfin 

 Le suivi des refus mentionnés (acceptation ou rejet par l’ordonnateur), et plus 
précisément l’acceptation du refus du Contrôle financier, la possibilité de le 
rejeter ou l’inscription dans le registre des exceptions. Il convient de noter 
que, conformément aux articles 27, 36 et 45 du RF 2006 (provisoirement en 
vigueur jusqu’à la fin décembre 2019), si l’ordonnateur maintient sa 
proposition, il saisit le Conseil d’administration de l’Ecole, ou le Secrétaire 
général en ce qui concerne le Bureau du Secrétaire général, qui peut, par 
une décision dûment motivée prise sous sa seule responsabilité, rejeter le 
refus. Si cette procédure n’est pas suivie, une inscription dans le registre des 
exceptions doit être faite. 

 

 

Il convient de noter que, comme déjà indiqué plus haut, ces informations ne sont pas 
extraites du système à l’aide d’un rapport spécifique puisque la production 
automatique d’un tel document n’est pas disponible avec la configuration actuelle de 
SAP. Toutefois, l’Unité du Contrôle financier a pu produire ce tableau de données 
relatives aux transactions refusées grâce au registre qu’elle a tenu à jour avec 
minutie, en dehors du système. 

Les refus émis au niveau du Contrôle financier sont classés dans les groupes 
suivants :   

a) Utilisation d’un compte G/L incorrect ;  

b) Non-respect du Mémorandum (retenir un montant sur l’allocation de départ) ; 

c) Non-conformité avec le principe budgétaire de l’annualité énoncé à l’article 12 
du Règlement financier de 2017. 
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Tableau 2 – Transactions refusées en 2019 

Entité Type de 
transac
tion et 
date du 
refus 

Ligne 
budgétaire/Com
pte/Objet 

Montant 
(€) 

Objet/Titre Comment
aires / 
Motif du 
refus 

Type Suivi 
(rejet, 
accepta
tion, 
inscripti
on au 
registre 
des 
excepti
ons) 

MU10 Ecriture 
FI 

N° 
150000
0097 

3000006538 
Europäische 
Schule München ; 
70 320 200 
Recettes diverses 

                                     
23 750,0
0  

Recettes 
casiers 
(extrabudgé
taires) 

Activité 
extrabudg
étaire 
comptabili
sée dans 
la 
comptabilit
é 
budgétaire 
(voir le 
courriel du 
Contrôle 
financier 
du 
16 décem
bre 2019) 

a Rejet 
du 
refus et 
inscript
ion au 
registr
e des 
excepti
ons 

MU10 Ecriture 
FI 

N° 
190000
1849 
(facture 
fourniss
eur) 

1 000 006 929 ; 
60 110 115 
Allocation de 
départ ; 
40 010 000 
Personnel – 
Salaires – 
Créances 
(paiements 
d’avance) 

 6000 
(total : 
68 888,2
5)  

Montant à 
retenir de 
l’allocation 
de départ du 
personnel 
détaché 

Un 
montant 
retenu 
décidé par 
l’Ecole 
diffère du 
montant 
calculé 
selon la 
forme 
prévue par 
le 
Mémorand
um 
correspon
dant en 
vigueur 
(2014-12-
M-1 
Mémorand
um sur 
l’harmonis
ation des 
modalités 
de 

b Rejet 
du 
refus et 
inscript
ion au 
registr
e des 
excepti
ons 
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déduction 
de 
l’ajusteme
nt 
différentiel 
à 
percevoir 
lors du 
départ 
d’un 
membre 
du 
personnel 
détaché) 
 
  

MU10 Ecriture 
FI 

N° 
190000
1851 
(facture 
fourniss
eur) 

1 000 006 953 ; 
60 110 115 
Allocation de 
départ ; 
40 010 000 
Personnel – 
Salaires – 
Créances 
(paiements 
d’avance) 

 6000 
(total : 
39 918,3
3)  

Montant à 
retenir de 
l’allocation 
de départ du 
personnel 
détaché 

Un 
montant 
retenu 
décidé par 
l’Ecole 
diffère du 
montant 
calculé 
selon la 
forme 
prévue par 
le 
Mémorand
um 
correspon
dant en 
vigueur 

b Rejet 
du 
refus et 
inscript
ion au 
registr
e des 
excepti
ons 

MU10 Ecriture 
FI 

N° 
190000
1916 

(facture 
fourniss
eur) 

40 010 000 
Personnel – 
Salaires – 
Créances 
(paiements 
d’avance) ; 
1 000 006 879 
Drs ; 60 110 115 
Allocation de 
départ 

  25 000 
(total : 
51 586,9
2)  

Montant à 
retenir de 
l’allocation 
de départ du 
personnel 
détaché 

Un 
montant 
retenu 
décidé par 
l’Ecole 
diffère du 
montant 
calculé 
selon la 
forme 
prévue par 
le 
Mémorand
um 
correspon
dant en 
vigueur 
(voir avec 
l’opération 

b Rejet 
du 
refus et 
inscript
ion au 
registr
e des 
excepti
ons 
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no 190000
1917) 

MU10 Ecriture 
FI 

N° 
190000
1917 

(facture 
fourniss
eur) 

40 010 000 
Personnel – 
Salaires – 
Créances 
(paiements 
d’avance) ; 
1 000 006 879  

                                     
25 000,0
0  

Montant à 
retenir de 
l’allocation 
de départ du 
personnel 
détaché 

Un 
montant 
retenu 
décidé par 
l’Ecole 
diffère du 
montant 
calculé 
selon la 
forme 
prévue par 
le 
Mémorand
um 
correspon
dant en 
vigueur 
(voir avec 
l’opération 
no 190000
1916) 

b Rejet 
du 
refus et 
inscript
ion au 
registr
e des 
excepti
ons 

MU10 Ecriture 
FI 

N° 
190000
1924 

(facture 
fourniss
eur) 

40 010 000 
Personnel – 
Salaires – 
Créances 
(paiements 
d’avance) ; 
1 000 006 723 ; 
60 110 115 
Allocation de 
départ 

 7500 
(total : 
44 739,0
3)  

Montant à 
retenir de 
l’allocation 
de départ du 
personnel 
détaché 

Un 
montant 
retenu 
décidé par 
l’Ecole 
diffère du 
montant 
calculé 
selon la 
forme 
prévue par 
le 
Mémorand
um 
correspon
dant en 
vigueur 

b Rejet 
du 
refus et 
inscript
ion au 
registr
e des 
excepti
ons 
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MU10 Ecriture 
FI 

N° 
190000
1952 

(facture 
fourniss
eur) 

3 000 003 236 
BUNDESVERW.
AMT 
AUSL.SCHULWE
SEN ; 40 040 100 
Traitements 
nationaux à 
rembourser – 
ALLEMAGNE ; 
60 110 111 
Déduction 
charges soc. du 
sal. nat. personnel 
enseignant ; 
40 040 100 
Traitements 
nationaux à 
rembourser – 
ALLEMAGNE 

                                  
351 200,
28  

Rembourse
ment des 
traitements 
nationaux à 
l’Allemagne 
pour le 
personnel 
détaché – 
11/10-
6/12/2018 

Ce cas 
concerne 
la période 
11/10-
6/12/2018, 
sur la base 
de 
l’article 12 
du 
Règlement 
financier : 
« Les 
crédits 
ordonnanc
és pour un 
exercice 
ne 
peuvent 
être 
utilisés 
que pour 
couvrir les 
dépenses 
régulièrem
ent 
engagées 
et payées 
au titre de 
l’exercice 
pour 
lequel ils 
ont été 
accordés »
. 

c Rejet 
du 
refus et 
inscript
ion au 
registr
e des 
excepti
ons 

MU10 Ecriture 
FI 

N° 
190000
1953 

(facture 
fourniss
eur) 

3 000 003 236 
BUNDESVERW.
AMT 
AUSL.SCHULWE
SEN ; 40 040 100 
Traitements 
nationaux à 
rembourser – 
ALLEMAGNE ; 
60 110 111 
Déduction 
charges soc. du 
sal. nat. personnel 
enseignant ; 
40 040 100 
Traitements 
nationaux à 
rembourser – 
ALLEMAGNE 

 170 000 
(total : 
792 688,
82)  

Rembourse
ment des 
traitements 
nationaux à 
l’Allemagne 
pour le 
personnel 
détaché – 
29/1-
21/2/2019 

La 
mauvaise 
utilisation 
du compte 
« 4001000
0 » pour la 
comptabili
sation des 
2 prépaie
ments de 
85 000 

a Refus 
accept
é 
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Total 
MU10 

     
614 450,
28 €  

        

 

 

 

Les graphiques qui suivent présentent par type de catégorie le volume total des refus, en 
euros et en pourcentage du total général, pour l’Ecole de Munich. 

 La première cause de refus (57,16 %) est la non-conformité avec le principe 
budgétaire de l’annualité énoncé à l’article 12 du Règlement financier. Suivent les 
refus liés à l’utilisation incorrecte du compte G/L (31,53 %). Les 11,31 % restants 
concernent le non-respect du Mémorandum sur le calcul du montant retenu sur 
l’allocation de départ.  

 

 

a) 193,750.00 €

b) 69,500.00 €c) 351,200.28 €

Graphique C : Refus par catégorie (en €)
a)Use of incorrect G/L account

b)Incompliance with Memorandum
(retain amount on departure
allowance)

c) incompliance with budgetary
principle of annuality (Article 12 FR)
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Le graphique ci-dessous montre la proportion de transactions refusées par rapport 
aux transactions contrôlées ex ante. 

  

a) 31,53 %

b) 11,31 %

c) 57,16 %

Graphique D : Refus par catégorie (en %)
a)Use of incorrect G/L account

b)Incompliance with Memorandum
(retain amount on departure
allowance)

c) incompliance with budgetary
principle of annuality (Article 12 FR)

80%

20%

Graphique E : Proportion, exprimée en %, du 
montant en € qui a fait l'objet d'un refus par 

rapport au total des transactions contrôlées ex 
ante

Accepted % Refused %
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6.3 Exceptions  

En 2019, une analyse des exceptions enregistrées au cours de l’exercice 2018 pour 
l’ensemble du système des EE a été réalisée. Les résultats de cette analyse ont été 
présentés lors des réunions organisées avec les Directeurs et les Directeurs adjoints 
des finances et de l’administration au mois de mai, et diffusés dans un document 
(2019-06-D-13, « Directives pour le traitement des exceptions – Etude de cas pour 
l’exercice 2018 ») en vue d’assurer un suivi et une information appropriés pour le 
prochain exercice financier. L’intention était de rendre compte des principales 
catégories présentes (paiements effectués en dehors de SAP et procédures de 
passation des marchés), mais aussi d’attirer l’attention des parties prenantes sur les 
éventuelles exceptions qui pourraient ne pas encore avoir été signalées. En même 
temps, le Contrôle financier a souligné le fait que certains incidents auraient vraiment 
dû être évités (par exemple le fait de ne pas enregistrer un fournisseur et ses 
données de base dans SAP mais de tout de même procéder à son paiement en 
dehors de SAP) et que certains n’étaient pas applicables (ils n’étaient pas considérés 
comme des exceptions). 

L’analyse correspondante de l’exercice 2019 montre que des différentes catégories, 
le domaine des procédures de passation de marchés concentre le plus grand nombre 
d’exceptions (40), suivi par le non-respect de la séparation des fonctions et les 
paiements en dehors du logiciel bancaire (16 cas dans ces deux catégories).  

 

En ce qui concerne les exceptions enregistrées pour l’exercice 2018 (174), on 
constate une réduction d’environ 30 % par rapport à 2019 (123). 
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Graphique F – Registre des exceptions par catégorie 

 

 

 

6.4 Formations 

 

En coopération avec l’équipe SAP du Bureau central, l’Unité a participé à la 
préparation et à l’animation de la formation sur les rôles des ordonnateurs destinée 
aux Directeurs, Directeurs adjoints des Ecoles et vérificateurs, qui s’est déroulée le 
16 octobre 2019. Cette formation avait pour but de rappeler aux utilisateurs actuels 
les rôles des acteurs correspondants dans SAP, tout en donnant l’occasion aux 
nouveaux membres du personnel entrés en service de recevoir une formation 
complète pour l’ensemble du système. 

Elle a permis de leur expliquer quelles transactions les différents acteurs devaient 
valider et, plus précisément, quels éléments ils devaient vérifier pour chaque 
opération. En outre, une partie de la formation a été consacrée à l’introduction des 
détails de la configuration des délégations dans le système, aux opérations à 
sélectionner, aux seuils à appliquer et à la validité temporelle.   

En ce qui concerne le rôle du vérificateur dans SAP, tous les éléments à vérifier dans 
les transactions qui nécessitent son approbation ont été présentés : 
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préengagements, contrats, bons de commande, factures, comptabilisation des 
salaires.   

 

6.5 Contrôle financier ex post 

 

Les ressources limitées de l’Unité n’ont pas permis d’effectuer des contrôles ex post 
en 2019 conformément au plan qui avait été approuvé par le Conseil supérieur en 
décembre 2018. 

Toutefois, des contrôles ex post ont été réalisés dans SAP afin de vérifier le bon 
fonctionnement et la mise en œuvre correcte de la séparation des fonctions dans le 
système (ci-après, en abrégé, la SdF). 

 

Un contrôle ex post reposant sur un échantillonnage a été conçu afin de vérifier, pour 
l’ensemble de l’année 2019, les différents types de transactions dans SAP qui sont 
les plus fréquemment utilisés, et ce dans toutes les écoles, y compris au BSG. Le 
résultat de ce contrôle ex post vise à confirmer la mise en œuvre effective de la SdF 
à l’échelle du système.  

 

 

A. Les types de transaction suivants ont été sélectionnés pour l’analyse 
détaillée : 

 Contrats d’achat dans SAP ; 
 Bons de commande ; 
 Réception des marchandises (MIGO) ; 
 Factures MIRO 

 

La partie suivante présente en détail les résultats par type de transaction : 

 

 Contrats d’achat dans SAP 

Pour les contrats d’achat dans SAP, 424 transactions au total ont été vérifiées, dans 
toutes les écoles et au BSG, ce qui représente environ 85 % du nombre total de 
contrats d’achat conclus en un an. Parmi celles-ci, il s’est avéré que 19 transactions 
présentaient des non-conformités d’après la structure de SdF. 
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Contrat 
d’achat 

AL BC BE FF IX KA LA LU MA MO MU UC VA WO Total 

Eléments 
conformes 
à la 
structure 
de SdF 

51 16 16 0 13 6 22 4 12 6 32 23 185 19 405 

Eléments 
non 
conformes 
à la 
structure 
de SdF 

0 0 0 2 0 0 11 0 0 0 0 6 0 0 19 

Total 51 16 16 2 13 6 33 4 12 6 32 29 185 19 424 

 

 

 

  

405

19

Graphique G – Contrats d'achat MM 

Items compliant with SOD structure Items incompliant with SOD structure
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Le tableau ci-dessous indique les constatations relatives aux non-conformités : 

Ecole Période Type Transaction Remarques  Montant 
en €  

FF10 Fév. 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 747 L’initiateur est absent de la SdF            
57 038,00  

FF10 Nov. 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 212 L’initiateur est absent de la SdF             
13 770,00  

UC10 Janv. 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 682 Modèle simplifié adopté ; 
cependant, l’acte de délégation 
ne comprenait pas le contrat 

          
30 000,00  

UC10 Janv. 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 689 Modèle simplifié adopté ; 
cependant, l’acte de délégation 
ne comprenait pas le contrat 

          
60 000,00  

LA10 Mai 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 802 L’initiateur est absent de la SdF                
3735,00  

LA10 Juin 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 823 L’initiateur est absent de la SdF                
8122,55  

LA10 Juin 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 819 L’initiateur est absent de la SdF                
2693,00  

LA10 Juin 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 818 L’initiateur est absent de la SdF                
3995,00  

LA10 Juin 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 824 L’initiateur est absent de la SdF                
6580,00  

LA10 Juin 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 842 L’initiateur est absent de la SdF                
3850,00  

LA10 Juillet 
2019 

Contrat 
MM 

4 600 001 890 L’initiateur est absent de la SdF                
4250,00  

LA10 Août 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 928 L’initiateur est absent de la SdF                
5150,00  
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LA10 Août 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 934 L’initiateur est absent de la SdF                
4920,00  

LA10 Oct. 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 989 L’initiateur est absent de la SdF                
6484,00  

LA10 Oct. 2019 Contrat 
MM 

4 600 002 011 L’initiateur est absent de la SdF             
16 955,00  

UC10 Juillet 
2019 

Contrat 
MM 

4 600 001 880 Modèle simplifié adopté ; 
cependant, l’acte de délégation 
ne comprenait pas le contrat  

          
60 000,00  

UC10 Août 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 926 Modèle simplifié adopté ; 
cependant, l’acte de délégation 

ne comprenait pas le contrat 

          
40 000,00  

UC10 Août 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 929 Modèle simplifié adopté ; 
cependant, l’acte de délégation 

ne comprenait pas le contrat 

          
20 526,85  

UC10 Août 2019 Contrat 
MM 

4 600 001 930 Modèle simplifié adopté ; 
cependant, l’acte de délégation 

ne comprenait pas le contrat 

          
19 721,00  

 

Les cas de non-conformité concernant les écoles de Francfort et Laeken résultent 
du fait que, bien que le tableau de SdF distingue la création du contrat d’achat et le 
bon de commande, dans la réalité, c’est techniquement impossible dans SAP. Un 
tableau de SdF mis à jour a été publié en 2020, qui tient compte de ce point. 

Les cas concernant l’Ecole de Bruxelles I résultaient d’une mise en œuvre incorrecte 
dans SAP du modèle simplifié de délégation de l’ordonnateur signé sur papier et ont 
été identifiés par l’Unité dans le courant de l’année. L’Unité a immédiatement informé 
l’école des corrections à apporter et de la nécessité de faire correspondre la mise en 
œuvre dans SAP avec l’acte de délégation de l’ordonnateur. 
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 Bons de commande 

 
Pour les bons de commande dans SAP, 610 transactions au total ont été vérifiées, 
dans toutes les écoles et au BSG, ce qui représente environ 8 % du nombre total de 
bons de commande émis en un an. Parmi ces transactions, 1 seule a semblé non 
conforme au tableau de SdF applicable à ce moment-là.  

 

Bons de 
commande 

AL BC BE FF IX KA LA LU MA MO MU UC VA WO  
Total 

Eléments 
conformes 
à la 
structure 
de SdF 

49 35 44 44 42 42 42 42 41 41 44 48 48 47 609 

Eléments 
non 
conformes 
à la 
structure 
de SdF 

    1                       1 

Total 49 35 45 44 42 42 42 42 41 41 44 48 48 47 610 
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Le tableau ci-dessous indique les constatations relatives aux non-conformités : 

 

Ecole Période Type Transaction Remarques  Montant 
en €  

BE10 Avril 
2019 

MM 
PO 

4 500 036 650 Le vérificateur ne figure pas 
dans la structure de SdF 

                
498,00  

 

Ce cas s’explique par le motif technique lié à SAP expliqué ci-dessus pour les 
contrats d’achats.  

 Réception des marchandises 

 

Pour la réception des marchandises dans SAP, 605 transactions au total ont été 
vérifiées, dans toutes les écoles et au BSG. Aucun cas de non-conformité au tableau 
de SdF applicable à ce moment-là n’a été décelé.  

 

609

1

Graphique H – Bons de commande

Items compliant with SOD structure
Items incompliant with SOD structure
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MIGO AL BC BE FF IX KA LA LU MA MO MU UC VA WO  
Total 

Eléments 
conformes 
à la 
structure 
de SdF 

49 34 45 45 42 42 42 43 41 41 38 48 48 47 605 

Eléments 
non 
conformes 
à la 
structure 
de SdF 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total 49 34 45 45 42 42 42 43 41 41 38 48 48 47 605 

 

 Factures MIRO 

Pour les factures MIRO (factures liées à un bon de commande) dans SAP, 
599 transactions au total ont été vérifiées, dans toutes les écoles et au BSG, ce qui 
représente environ 7 % du nombre annuel total de factures MIRO. Aucun cas de non-
conformité au tableau de SdF applicable à ce moment-là n’a été décelé.  

MIRO AL BC BE FF IX KA LA LU MA MO MU UC VA WO  
Total 

Eléments 
conformes 
à la 
structure 
de SdF 

49 29 44 44 42 41 42 43 38 40 45 47 48 47 599 

Eléments 
non 
conformes 
à la 
structure 
de SdF 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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Total 49 29 44 44 42 41 42 43 38 40 45 47 48 47 599 

 

 
B. Pour les types de transactions ci-dessous, on trouvera un aperçu global des 

résultats : 
 

 Préengagement 
 Factures FI 
 Ecriture comptable des salaires 
 Propositions de paiement F110  

En ce qui concerne les préengagements, environ 80 % du total annuel ont été 
contrôlés. La conformité de 800 transactions liées à des factures FI avec le tableau 
de SdF correspondant a été vérifiée, ce qui représente 5 % du nombre total de 
factures FI pour une année. 

 400 transactions liées aux salaires ont été vérifiées, ce qui représente environ 20 % 
du nombre total annuel d’écritures liées aux salaires. Enfin, la séquence d’opérations 
de 750 propositions de paiement a été vérifiée par rapport au tableau de SdF, ce qui 
représente environ 30 % du nombre total de propositions de paiements F110 
introduites en un an.  

Aucune non-conformité n’a été décelée lors du contrôle par échantillonnage des 
opérations de préengagements, écritures de salaire et propositions de paiement 
F110 mentionnées ci-dessus. 

 

Neuf cas de non-conformité ont été décelés parmi les 800 transactions pour des 
Factures FI. A l’Ecole de MOL, l’approbation de l’ordonnateur faisait défaut dans le 
cas de 7 transactions/Factures FI. En février 2019, l’Unité Contrôle financier avait 
détecté ces non-conformités et signalé à l’Ecole que pour appliquer un modèle 
simplifié, il était nécessaire de réaliser une évaluation des risques et il fallait un acte 
de délégation du Directeur au Directeur adjoint des finances et de l’administration 
(DAFA). Un modèle simplifié fonctionne pour une délégation en deçà d’un montant 
seuil, pour des transactions précises pour lesquelles la séquence d’opérations prend 
fin avec l’approbation du vérificateur, ce qui signifie qu’on applique le principe des 
4 yeux au lieu du principe des 6 yeux.  

 

Les deux autres cas de non-conformité concernaient une vérificatrice de l’Ecole de 
Bergen qui travaille sous statut d’indépendante. Sa rémunération est facturée par 
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l’agence. Elle vérifiait les factures relatives à son propre salaire. Il n’est pas conseillé 
qu’un vérificateur vérifie les factures relatives à son propre salaire. 

 

Ecole Période Type Transaction Remarques  Montant 
en €  

MO10 Janv. 2019 Facture 
FI 

1 900 000 000 L’approbation de l’ordonnateur fait 
défaut  

                     
5,00  

MO10 Janv. 2019 Facture 
FI 

1 900 000 001 L’approbation de l’ordonnateur fait 
défaut 

                     
5,00  

MO10 Janv. 2019 Facture 
FI 

1 900 000 002 L’approbation de l’ordonnateur fait 
défaut 

                     
5,00  

MO10 Janv. 2019 Facture 
FI 

1 900 000 003 L’approbation de l’ordonnateur fait 
défaut 

                     
1,00  

MO10 Janv. 2019 Facture 
FI 

1 900 000 004 L’approbation de l’ordonnateur fait 
défaut 

             
1703,36  

MO10 Janv. 2019 Facture 
FI 

1 900 000 005 L’approbation de l’ordonnateur fait 
défaut 

                
674,82  

MO10 Janv. 2019 Facture 
FI 

1 900 000 006 L’approbation de l’ordonnateur fait 
défaut 

                
638,35  

BE10 Sept. 2019 Facture 
FI 

1 900 000 383 La vérificatrice travaille sous statut 
d’indépendante. Elle vérifiait les factures 
relatives à son propre salaire. 

             
3025,85  

BE10 Sept. 2019 Facture 
FI 

1 900 000 389 La vérificatrice travaille sous statut 
d’indépendante. Elle vérifiait les factures 
relatives à son propre salaire. 

             
3025,85  

 

6.6 Suivi des enquêtes spécifiques menées au cours des exercices précédents 

 

6.6.1 Ecole européenne de Bruxelles I 

 

Comme indiqué les années précédentes, à la suite des découvertes faites par l’Ecole 
et par l’Unité du Contrôle financier, une enquête indépendante complémentaire 
menée à l’Ecole par la société KPMG a démontré l’existence de pratiques 
frauduleuses systématiques exercées au détriment des fonds monétaires de l’Ecole 
européenne de Bruxelles I (Uccle), concernant des montants significatifs, et qui se 
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sont produites de 2006 à 2012 avec l’implication d’un ancien membre du personnel 
de la comptabilité. Conformément à l’enquête judiciaire susmentionnée, le montant 
total de l’utilisation irrégulière des fonds de l’Ecole pour l’ensemble de la période 
mentionnée a été estimé à 2,9 millions d’euros.  

Toutes les informations relatives aux faits décrits et aux preuves de leur caractère 
délictueux ont été transmises aux autorités judiciaires. Après une longue instruction 
pénale, le 17 janvier 2019, un jugement a été rendu par la 59e chambre du Tribunal 
correctionnel de Bruxelles. Ce jugement a condamné l’ancien comptable de l’Ecole 
à 40 mois de prison, avec sursis pour la durée excédant celle déjà passée en prison 
préventive, à une interdiction professionnelle pour une période de 7 ans et à 
rembourser à l’Ecole de Bruxelles I la somme de 2 930 889,30 euros augmentée des 
intérêts correspondants du 30 juin 2010 au 31 janvier 2019 (705 380,75 euros), ainsi 
qu’au paiement des frais de procédure, à savoir 18 000 euros, soit un total de 
3 654 270,05 euros. D’autres personnes ont également été condamnées à 
indemniser l’Ecole de Bruxelles I pour avoir participé aux pratiques frauduleuses ou 
en avoir bénéficié.   

Quant aux actions déjà entreprises ou à entreprendre pour le recouvrement des 
fonds, les possibilités réelles de recouvrement des fonds sont considérées comme 
limitées, compte tenu de l’insolvabilité potentielle des personnes responsables. 
Toutefois, lors de l’instruction de l’affaire, un bien immobilier sis à Linkebeek a été 
identifié, dont il est considéré qu’il a été acquis, au prix de 214 000 euros, grâce aux 
fonds irrégulièrement prélevés à l’Ecole de Bruxelles I, et le Tribunal a donc ordonné 
sa saisie. Cette propriété a été vendue par l’intermédiaire d’un notaire pour un 
montant de 280 067,26 euros, qui a été viré sur le compte bancaire de l’Ecole.  

Le Tribunal a également ordonné la saisie d’un autre bien, situé en France, dont il a 
pu être déterminé qu’il appartenait en partie à l’ancien comptable de l’Ecole. D’après 
les dernières informations, en date du 13 février 2020, les actions menées 
actuellement par les avocats pour la protection des intérêts financiers des Ecoles 
européennes se poursuivent, avec pour priorité la poursuite de cet avoir.  

Tous les faits mentionnés ci-dessus et leurs développements judiciaires ont été 
communiqués régulièrement et en temps utile à l’OLAF (l’Office européen de lutte 
antifraude), en 2019, de sorte que cet organisme a pu déterminer s’il devait mener 
une nouvelle enquête de son côté, parallèlement aux procédures décrites au niveau 
de la Cour de justice. 

 

En 2020, l’Unité continuera à suivre l’évolution de l’exécution des décisions 
judiciaires résultant des procédures susmentionnées, notamment en ce qui concerne 
le recouvrement éventuel de fonds par le système des Ecoles européennes. 
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En rapport avec les faits cités, il convient de souligner que ces dernières années, le 
système des Ecoles européennes a pris des mesures importantes pour atténuer 
sérieusement le risque de fraude, telles que : 

– La publication de directives portant sur la déontologie et la sécurité (document 
2013-01-D-9-fr-1). 

– L’adoption d’un logiciel comptable (SAP) qui permet d’établir un lien avec les 
systèmes de paiement électronique. Le point 10.3 du présent rapport développe 
davantage cette question. 

– Le renforcement des règles relatives à la séparation des fonctions dans les circuits 
financiers – un Mémorandum actualisé du Secrétaire général a été publié le 
25 septembre 2018 en remplacement de l’ancien Mémorandum de juillet 2015 – et 
tout particulièrement sa mise en œuvre effective dans le logiciel comptable, qui s’est 
pleinement conformé aux exigences des règles financières dans le courant de 
l’exercice financier 2018, grâce à une configuration améliorée du logiciel comptable 
SAP qui a été lancée le 5 novembre 2018. En outre, elle a instauré une approche 
plus stricte à l’égard des exceptions possibles aux modèles de circuits financiers 
proposés. Elle a aussi donné suite à la recommandation du Service d’audit interne 
(IAS) en créant les tâches d’initiation et de vérification opérationnelles afin de les 
distinguer de la tâche financière. 

– L’introduction dans le Règlement financier d’une clause de compétence au 
bénéfice de l’OLAF vis-à-vis des Ecoles européennes, en vigueur à compter de 
l’exercice 2015. De plus, l’OLAF et les Ecoles européennes ont signé le 5 février 
2018 des arrangements administratifs visant à davantage réglementer les détails 
pratiques de la coopération entre les deux institutions.  

– La collecte, par les écoles et le BSG, d’informations sur les déménagements 
effectués au cours d’une période déterminée, en guise d’échantillon, aux fins de leur 
analyse et de la vérification de l’existence d’une concurrence effective entre les offres 
des fournisseurs (article 62, paragraphe 2, du Statut du personnel détaché des EE). 
Cette tâche se poursuit.  

 

6.6.2 Contrôle ex post à l’Ecole européenne de Bruxelles II 

 

La mission sur place à l’Ecole a eu lieu en novembre 2018. Le rapport provisoire, 
basé sur les vérifications effectuées lors de la visite et sur les informations fournies 
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ensuite par l’Ecole, a été publié le 20 février 2020. A l’issue de l’analyse des réponses 
de l’Ecole, reçues dans les quinze jours suivant la publication du rapport provisoire, 
et des échanges subséquents visant à clarifier certains points, un rapport définitif 
(2019-01-D-36-fr-2) a été publié et communiqué au Directeur de l’Ecole, au 
Secrétaire général et au Secrétaire général adjoint, ainsi qu’à la présidence du 
Conseil supérieur. 

On trouvera ci-dessous une synthèse des recommandations de ce rapport définitif et 
des exigences à respecter. 

 

VI.- 1 Ressources humaines 

Chargés de cours (CdC) 

 

– Les documents appropriés/la justification des documents transmis conformément 
aux articles 7 et 8, concernant le recrutement du personnel, doivent se trouver dans 
le dossier du personnel, et les exigences de la procédure elle-même doivent être 
respectées. 

– Les dérogations prévues à l’article 7, paragraphe 2, doivent être dûment 
documentées. 

– Les barèmes applicables pour le cycle correspondant doivent être respectés. 

 

Personnel administratif et de service (PAS) 

 

– Faire en sorte que les évaluations nécessaires aient lieu en temps utile, avant 
l’attribution de l’échelon salarial suivant. 

– Il est recommandé de mettre à jour les descriptions de poste conformément aux 
directives du Bureau central à ce sujet. 

– Il est recommandé d’établir des règles claires au niveau central pour l’évaluation 
du personnel temporaire, afin de préciser la période à prendre en compte pour son 
éventuelle évaluation future au cas où un membre du personnel temporaire 
deviendrait membre du personnel permanent.  

– Le contrat de travail doit indiquer clairement l’échelon salarial initial du membre du 
personnel ainsi que les conditions dans lesquelles ce contrat a été conclu (par 
exemple en vue d’un remplacement). 
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– Une procédure de recrutement complète doit avoir lieu lorsqu’un contrat permanent 
est proposé. 

 

 

VI.- 2 Engagements juridiques 

 

– Il est recommandé de toujours mentionner la date aux côtés de la signature de 
l’ordonnateur sur la copie papier du bon de commande qui est envoyé aux tierces 
parties afin de garantir une vision transparente de la date à compter de laquelle 
l’Ecole décide d’être juridiquement liée à celles-ci, un autre prérequis étant que la 
séquence d’opérations soit achevée dans le système SAP.  

– Toujours à des fins de transparence et de sécurité juridique, il est en outre 
recommandé que l’Ecole conserve une preuve de la date à laquelle la copie signée 
du bon de commande a été envoyée à la tierce partie.  

   

VI.-3 Opérations et autorisations bancaires 

 

– Tout paiement introduit manuellement dans le logiciel bancaire (sans lien direct 
avec un fichier de paiement existant dans SAP) doit être inscrit au Registre des 
exceptions avec l’ensemble des détails permettant de l’identifier de manière claire et 
une justification appropriée. 

– Il est recommandé que le Bureau central étudie la possibilité de produire un rapport 
à l’aide du système bancaire Isabel, qui couvrirait une période adéquate et faciliterait 
la vérification des paiements exécutés par le biais de ce système (piste d’audit).  

– Il est recommandé de bloquer dans le logiciel comptable SAP les comptes 
bancaires clôturés (ainsi que les comptes g/l correspondants) afin d’éviter 
d’éventuelles erreurs de paiement ou de comptabilisation. 

 

VI.-4 Procédures de passation des marchés 

 

– Un engagement budgétaire doit toujours être créé avant de prendre un 
engagement envers un tiers, conformément à l’article 54 du Règlement financier, 
selon lequel « toute mesure de nature à provoquer une dépense à la charge du 
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budget doit faire préalablement l’objet d’une proposition d’engagement de la part de 
l’ordonnateur compétent ». 

– Le document relatif au choix de la procédure de passation de marché/décision de 
financement doit être approuvé par l’ordonnateur et inclus dans le dossier de 
passation de marché. 

– Toute modification de la composition du comité d’ouverture/d’évaluation 
initialement désigné par l’ordonnateur doit être justifiée et documentée, et elle doit 
également recevoir l’approbation préalable de l’ordonnateur. 

– Il est recommandé de créer et d’approuver le contrat dans SAP le plus tôt possible 
après la signature de l’engagement juridique impliquant un tiers. 

 

IV.-5 Activités extrabudgétaires 

 

– Il est recommandé de finaliser les Directives au niveau central (BSG) afin de 
compléter les dispositions limitées du Règlement financier concernant les activités 
extrabudgétaires et ainsi de favoriser un traitement homogène de la question dans 
l’ensemble du système des Ecoles européennes. 

– Il est recommandé de demander l’approbation préalable du Conseil 
d’administration lorsqu’un excédent provenant d’une activité extrabudgétaire est 
utilisé pour couvrir d’autres besoins/objectifs spécifiques, sans préjudice des 
obligations éventuelles qui pourraient être indiquées dans le mémorandum 
correspondant en vertu de l’article 19 du Règlement financier. 

 

IV.-6 Registre des exceptions 

 

– L’inscription dans le registre doit avoir lieu avant de déroger aux règlements ou 
procédures. Ainsi, il est nécessaire de dater et signer les inscriptions dans le registre 
des exceptions afin de prouver que le Directeur a donné son accord officiellement, 
et au préalable, conformément à la Norme de contrôle interne no 9 et au 
Mémorandum correspondant. Même si l’infraction est détectée ex post, elle doit 
encore être inscrite dans le registre des exceptions. 

– Les consignes du Mémorandum pour l’utilisation du Registre des exceptions (2018-
07-M-01-fr-1), applicable à partir du 6 septembre 2018, doivent être suivies. 
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6.7 Participation à des groupes de travail 

 

Par ailleurs, en 2019, le contrôleur financier a participé à plusieurs groupes de travail 
et comités : 

 

– Groupe de travail Statut du PAS ; 

– Révision du Règlement financier ; 

– Groupe de travail Chargés de cours ; 

– Comité de gestion de la Caisse de maladie ; 

– Groupe de travail Directeurs adjoints des finances et de l’administration ; 

– Gestion du projet SAP ; 

– Coordination des assemblées ordinaires annuelles des économes des Ecoles 
européennes. 

 
 
 
 

7.   Exécution du budget 

Les tableaux qui suivent synthétisent les données financières relatives à l’exécution 
du budget au cours des cinq dernières années, à des fins de comparaison. 

Les chiffres montrent une augmentation de 11,24 % sur ces cinq années, et une 
augmentation de 2,70 % par rapport à l’exercice 2019. Il convient de noter que la 
population scolaire en chiffres absolus a augmenté de 1805 élèves, soit 6,97 %, 
depuis 2015, et de 532 élèves, soit 1,96 %, entre 2018 et 2019.   (Les effectifs 
sont basés sur la version de travail du document 2019-10-D-32-fr-2, « Données sur 
la rentrée scolaire 2019-2020 des Ecoles européennes », et ont été confirmés le 
1er avril 2020.) Les Ecoles qui connaissent la plus forte différence exprimée en 
pourcentage par rapport aux dépenses de l’année précédente sont Luxembourg I 
(6,55 %), Bruxelles IV (5 %) et Luxembourg II (4,93 %). Les différences entre le 
budget initial approuvé par année et l’exécution des crédits budgétaires concernés 
figurent plus loin dans ce rapport, au Tableau 7.  

 

Le Tableau 3 ci-dessous présente l’évolution des coûts enregistrée entre 2015 
et 2019.
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Tableau 3 : Evolution des coûts entre 2015 et 2019 – Dépenses (en €) 
 

2015 2016 2017 2018 2019 % % 

      
2015-2019 2018-2019 

Al 12 567 243 11 848 348 12 028 295 12 538 732 12 777 062 1,67 % 1,90 % 

Be 8 216 236 8 433 710 8 658 134 8 349 276 8 553 099 4,10 % 2,44 % 

Br I 33 962 365 36 222 624 37 150 244 38 784 565 40 481 242 19,19 % 4,37 % 

Br II 31 435 734 32 385 415 33 609 147 33 372 297 32 473 578 3,30 % -2,69 % 

Br III 28 247 734 30 461 549 30 970 596 30 699 102 30 479 520 7,90 % -0,72 % 

Br IV 18 465 595 21 937 348 25 359 782 25 923 295 27 218 258 47,40 % 5,00 % 

Cu 8 384 171 7 522 360 5 820 472 Sans objet Sans objet Sans objet Sans objet 

Ff 13 899 668 14 797 076 15 364 351 16 904 092 17 337 167 24,73 % 2,56 % 

Ka 11 259 301 11 050 211 11 434 847 11 843 633 12 365 157 9,82 % 4,40 % 

Lux I 28 494 145 29 876 346 30 857 547 31 232 108 33 276 800 16,78 % 6,55 % 
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Lux II 23 503 221 25 155 940 26 754 045 26 602 011 27 912 177 18,76 % 4,93 % 

Mol 10 905 323 11 134 042 11 807 928 11 394 480 11 810 814 8,30 % 3,65 % 

Mun 24 724 624 24 669 904 25 617 726 27 867 568 28 098 202 13,64 % 0,83 % 

Var 17 988 552 18 110 937 18 599 241 18 696 803 19 508 097 8,45 % 4,34 % 

BSG 11 080 526 10 906 228 11 644 693 12 461 854 12 669 734 14,34 % 1,67 % 

TOTAL 283 134 438 294 512 038 305 677 048 306 669 816 314 960 907 11,24 % 2,70 % 

Les chiffres pour 2015-2018 représentent les engagements de l’exercice moins la différence (crédits reportés et annulés) indiquée dans le rapport de clôture de l’année suivante pour chaque 
école. 

Les chiffres pour 2019 (susceptibles de subir d’éventuelles adaptations) montrent les engagements approuvés (y compris l’excédent reporté à l’année suivante). 

* Comme Culham a définitivement fermé ses portes au mois d’août 2017, ses dépenses sont égales à zéro à partir de 2018. 

2015-2018 Données consultées le 20/03/2020 – Rapports de clôture dans SAP 

2019 Données provisoire consultées le 03/04/2020 à 9 h – Rapports de clôture dans SAP 

 

 

Le Tableau 4 montre l’évolution des coûts par élève sur la même période de cinq ans. Il convient de préciser qu’à Bruxelles IV, les 7 années du 
cycle secondaire ont été introduites progressivement depuis 2010, et donc ses coûts ne sont pas tout à fait comparables à ceux des autres Ecoles. 
La plus forte augmentation du coût total par élève au cours de la période 2015-2019 s’observe dans les Ecoles de Francfort, Munich, Mol et 
Varèse, avec respectivement 15,89 %, 14,91 %, 13,98 %, et 13,26 %. Mol affiche une augmentation de 8,48 % par rapport à 2018 en raison d’une 
diminution de sa population scolaire et d’une augmentation de ses dépenses. Le tableau montre aussi le coût global pour les Ecoles situées au 
Luxembourg, en Allemagne et à Bruxelles, outre les coûts pour chaque école. Pour 2019, le coût par élève pour les Ecoles de Bruxelles s’élève à 
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9972 €, soit une légère baisse de 1,10 % par rapport à l’année précédente, tandis que le coût par élève au Luxembourg et en Allemagne a accusé 
une hausse de respectivement 5,35 % et 2,18 %. 

Pour l’ensemble des Ecoles, le coût par élève pour l’année 2019, y compris les coûts du Bureau du Secrétaire général, s’élève à 11 515 €, ce qui 
représente une hausse de 147 € par rapport à 2018. Une hausse de 3,94 % a été enregistrée au cours de la période 2015-2019. Si l’on considère 
le coût moyen pondéré par élève dans les Ecoles uniquement, une augmentation de 1,33 % peut être constatée depuis l’an dernier. 

 

 

Tableau 4 : Coût par élève de 2015 à 2019 (€) 
Entité  2015  2016  2017  2018  2019  % % 

2015-2019 2018-2019 

Alicante 12 592 11 968 11 819 12 072 12 207 -3,06 % 1,12 % 

Bergen 15 021 15 813 16 513 15 853 15 402 2,54 % -2,85 % 
Bruxelles I 10 240 10 565 10 378 10 177 10 147 -0,90 % -0,29 % 

Bruxelles II 10 580 10 733 10 940 10 791 10 460 -1,13 % -3,07 % 

Bruxelles III 9 629 10 132 10 164 9 994 9 744 1,20 % -2,50 % 
Bruxelles IV 7 887 8 548 9 297 9 272 9 453 19,86 % 1,96 % 

Bruxelles I, II, III et IV 9 696 10 068 10 227 10 083 9 972 2,85 % -1,10 % 
Francfort 9 697 10 161 10 365 11 136 11 238 15,89 % 0,92 % 

Karlsruhe 13 304 13 459 13 635 13 983 14 295 7,45 % 2,23 % 
Munich 11 013 10 828 11 124 12 293 12 655 14,91 % 2,95 % 
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Allemagne 11 025 11 089 11 336 12 223 12 489 13,28 % 2,18 % 

Luxembourg I 9 472 9 513 9 379 9 327 9 958 5,14 % 6,77 % 

Luxembourg II 10 317 10 442 10 477 10 169 10 540 2,15 % 3,64 % 
Luxembourg I & II 9 836 9 916 9 859 9 696 10 215 3,85 % 5,35 % 

Mol 15 090 15 294 16 007 15 855 17 200 13,98 % 8,48 % 
Varèse 12 803 13 373 14 097 14 114 14 501 13,26 % 2,74 % 

Culham 16 407 17 253 14 924 
    

Toutes les Ecoles 10 645 10 839 10 991 10 906 11 051 3,82 % 1,33 % 

Toutes les Ecoles + le 
Bureau central (Total) 

11 078 11 256 11 426 11 368 11 515 3,94 % 1,29 % 

Chiffres basés sur le Tableau 3 
Nbre d’élèves calculé sur la base d’une moyenne pondérée (Nbre en octobre de l’année n-1 x 8/12 + Nbre en octobre de l’année n x 4/12) 
 
Chiffres confirmés le 01/04/2020 pour la version de travail du document 2019-10-D-32-fr-2, « Données sur la rentrée scolaire 2019-2020 des 
Ecoles européennes ». 
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Le Tableau 5 montre la ventilation détaillée des dépenses par type de coût. 
Le pourcentage le plus élevé des dépenses totales – plus précisément, 73,78 % de celles-ci – correspond à la rémunération du personnel détaché, 
des chargés de cours et du soutien éducatif, lequel qui comprend essentiellement le soutien SEN. La rémunération du personnel administratif et 
de service et les dépenses liées aux bâtiments (nettoyage, électricité, chauffage, entretien, etc.) suivent avec respectivement 12,86 % et 6,39 %. 
Les trois dernières catégories des dépenses diverses (dont le BSGEE pour le Bureau du Secrétaire général), les dépenses pédagogiques et le 
soutien éducatif (matériel pour les classes, dépenses liées aux copieurs, dépenses des bibliothèques, matériel et formations pour le soutien 
éducatif) et les TIC représentent respectivement 3,92 %, 2,37 % et 0,68 % des dépenses. 
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Tableau 5 – Coût total par type de dépenses en 2019 
 

A B C D E F G H 

Rémunération 
(personnel 
détaché, 

chargés de 
cours et soutien 

éducatif) 

Rémunération 
du personnel 

administratif et 
de service 

Dépenses 
pédagogiques et 
soutien éducatif 

Bâtiments TIC Total : Autre Dépenses 
totales 

     

A+B+C+D+E (Divers+BSGEE) 

 

Alicante 9 813 881 1 649 938 273 675 683 035 35 847 12 456 376 320 686 12 777 062 

Bergen 6 545 545 1 229 822 161 276 475 644 17 859 8 430 146 122 953 8 553 099 

Bruxelles I 31 447 242 4 610 364 1 001 322 1 898 172 85 348 39 042 448 1 438 794 40 481 242 

Bruxelles II 25 239 137 3 977 045 749 252 1 624 280 16 534 31 606 248 867 330 32 473 578 

Bruxelles III 23 703 065 3 316 271 767 678 1 882 599 59 032 29 728 645 750 875 30 479 520 

Bruxelles IV 21 368 817 2 696 935 711 722 1 450 055 56 445 26 283 974 934 284 27 218 258 

Culham 

     

0 0 0 
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Francfort 13 268 552 1 895 575 381 013 994 706 36 740 16 576 586 760 581 17 337 167 

Karlsruhe 8 905 527 1 576 781 451 709 1 015 203 68 012 12 017 232 347 925 12 365 157 

Luxembourg I 26 264 103 3 951 097 533 966 1 880 808 35 939 32 665 913 610 887 33 276 800 

Luxembourg II 21 317 236 3 310 835 622 152 2 020 997 64 596 27 335 816 576 361 27 912 177 

Mol 8 185 867 1 707 631 338 373 1 366 754 12 280 11 610 905 199 909 11 810 814 

Munich 21 326 107 2 454 207 915 896 1 590 163 30 362 26 316 735 1 781 467 28 098 202 

Varèse 13 967 500 2 440 597 487 000 2 138 970 72 530 19 106 597 401 500 19 508 097 

BSG 1 031 215 5 688 605 70 657 1 107 651 1 550 653 9 448 781 3 220 953 12 669 734 

Total 232 383 794 40 505 703 7 465 691 20 129 037 2 142 177 302 626 402 12 334 505 314 960 907 

% des dépenses 
totales 

73,78 % 12,86 % 2,37 % 6,39 % 0,68 % 

 

3,92 % 100,00 % 

Chiffres basés sur le Tableau 3 
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Légende du Tableau 5 

A : Lignes budgétaires 60110100, 60110200 et 60110400 : dépenses liées au personnel détaché, dépenses liées aux chargés de cours, et rémunération liée au soutien éducatif, 
respectivement. 

B : Ligne budgétaire 60110300 : dépenses liées au personnel administratif et de service. 

C : Lignes budgétaires 60210100 et 60220100 : respectivement, dépenses liées aux dépenses pédagogiques (y compris le matériel informatique et les logiciels acquis à des fins 
pédagogiques) et soutien éducatif. 

D : Ligne budgétaire 60120100 : dépenses liées aux bâtiments. 

E : Ligne budgétaire 60120200 : dépenses liées aux TIC (en particulier, les logiciels pour l’administration et la formation). 

F : Total des colonnes A, B, C, D et E. 

G : Lignes budgétaires 60 120 400 Dépenses administratives diverses et 60 120 300 BSGEE.  

H : Dépenses totales. 
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Le Tableau 5 bis présente une analyse numérique de l’évolution des dépenses par type de coût sur la période 2015-2019. 
 

73.78%

12.86%

2.37%
6.39%

0.68% 3.92%

Graphique I 
Dépenses par type de coûts

Salaries (Seconded Staff, Locally Recruited Teachers and Educational Support)

Remuneration of Administrative and Ancillary Staff

Pedagogical Expenditure and Educational Support

Buildings

ICT
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Les dépenses totales pour la période 2015-2019 ont augmenté de 11,16 %. Les autres dépenses diverses et liées au BSGEE ont connu une 
augmentation de 75,87 % en 2019 par rapport à 2015. 
 
Les dépenses pour le personnel administratif suivent avec une augmentation de 20,39 % en cinq ans (de 33,6 millions d’euros en 2015 à 
40,5 millions d’euros en 2019) et peuvent être justifiées par les adaptations salariales et les échelons qui doivent être attribués en vertu du Statut 
ainsi que par l’augmentation de 9,98 % du nombre de postes de PAS en cinq ans (de 473,89 postes de PAS en 2015 à 521,17 en 2019, d’après 
le document Données sur la rentrée scolaire 2018-10-D-17-fr-3 et les chiffres confirmés le 01/04/2020 de la version de travail du document 2019-
10-D-32-fr-2 « Données sur la rentrée scolaire 2019-2020 des Ecoles européennes »). 
 
  
Les dépenses pour les salaires (personnel détaché, chargés de cours et soutien éducatif) font état d’une augmentation de 9,13 %, passant de 
212,9 millions d’euros en 2015 à 232,4 millions d’euros en 2019. La raison principale en est une augmentation de 49 % des dépenses liées aux 
chargés de cours depuis 2015, qui compense très largement la diminution des dépenses salariales pour le personnel détaché et qui s’est avérée 
nécessaire pour satisfaire les besoins croissants en personnel dus à l’augmentation de la population scolaire.  
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 Tableau 5 bis – Coût total par type de dépenses 2015-2019 

Type de dépenses 2015 2016 2017 2018 2019 2015-2019 
(%) 

2018-2019 
(%) 

Rémunération 
(personnel détaché, 
chargés de cours et 
soutien éducatif) = A 

212 941 634 219 367 058 230 102 734 227 053 029 232 383 794 9,13 % 2,35 % 

Rémunération du 
personnel administratif 

et de service = B 

33 645 874 35 542 375 37 942 544 38 156 476 40 505 703 20,39 % 6,16 % 

Total des dépenses 
salariales   A+B  

246 587 508 254 909 433 268 045 278 265 209 505 272 889 497 10,67 % 2,90 % 

Dépenses 
pédagogiques et 

soutien éducatif = C 

6 693 376 7 146 096 6 107 551 7 142 755 7 465 691 11,54 % 4,52 % 

Bâtiments = D 20 176 143 23 814 588 21 923 383 24 883 277 20 129 037 -0,23 % -19,11 % 

INFORMATIQUE = E 2 865 419 1 773 420 2 345 126 2 703 094 2 142 177 -25,24 % -20,75 % 

Total : A+B+C+D+E = F 276 322 446 287 643 537 298 421 338 299 938 631 302 626 402 9,52 % 0,90 % 
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Autres (divers + 
BSGEE) = G 

7 013 607 7 078 266 7 453 029 7 533 806 12 334 505 75,87 % 63,72 % 

Dépenses totales 
(Engagements) = H 

283 336 053 294 721 803 305 874 367 307 472 437 314 960 907 11,16 % 2,44 % 

Différence (CREDITS 
REPORTES ET 

ANNULES) 

-201 615 -209 765 -197 318 -802 625 N/A   

Total des dépenses 
(idem Tableau 3) 

283 134 438 294 512 038 305 677 049 306 669 812 314 960 907   



 

                                

 

Le Tableau 6 montre la distribution, aussi bien en euros qu’en pourcentage, des 
contributions totales (à l’exception du report d’excédent et du recours au Fonds de 
réserve) versées aux budgets des Ecoles européennes par les différents partenaires 
dans le système depuis 2015. La contribution de la Commission européenne 
représente la majeure partie des contributions, plus précisément 58,06 %. Ces cinq 
dernières années, la contribution des Etats membres connaît une diminution de 
8,17 % qui peut être attribuée à la baisse de 7,28 % du nombre de membres du 
personnel détaché au cours de l’année scolaire 2019-2020 (1324 au total) par 
rapport à l’année scolaire 2015-2016 (1428 au total), d’après les chiffres confirmés 
le 01/04/2020 pour la version de travail du document 2019-10-D-32-fr-2, « Données 
sur la rentrée scolaire 2019-2020 des Ecoles européennes ». 

Les contributions de l’Office européen des brevets et des parents (minerval de la 
Catégorie III plus autres contributions versées par les parents, telles que les frais 
d’inscription au Baccalauréat, leur contribution aux frais de photocopies, etc.) 
suivent, avec respectivement 7,46 % et 7,20 % du total des contributions. Les 
recettes des autres sources, « Autres contributions et recettes diverses », 
représentent 1,20 % du total. La principale source de cette catégorie de recettes est 
la contribution temporaire/le « prélèvement de solidarité » selon l’article 50 du Statut 
du personnel détaché des Ecoles européennes, au titre de la ligne 
budgétaire 70320100.  

 

Tableau 6 Contributions au budget (à l’exclusion du report d’excédent et du recours au Fonds de 
réserve) 

 2015 2016 2017 2018 2019 

Etats 
membres 

€ 55 008 107 53 339 888 51 626 805 49 961 963 50 512 637 

% 19,55 18,11 16,76 16,22 15,96 

Commission 

€ 168 871 946 177 859 779 189 878 637 176 112 202 183 801 545 

% 60,02 60,40 61,65 
57,18 58,06 

 

OEB 

€ 20 645 000 21 045 000 21 469 005 25 780 000 23 615 270 

% 7,34 7,14 6,97 
8,37 7,46 

 

Observatoire 
austral 

européen 
(ESO) 

€ 1 049 327 912 816 985 587 969 458 1 188 418 

% 0,37 0,31 0,32 
0,31 0,38 

 

Eurocontrol € 1 429 888 1 449 301 1 531 725 1 503 988 1 394 764 
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% 0,51 0,49 0,50 
0,49 0,44 

 

Autres 
accords de 

financement 

€ 9 677 485 9 611 448 8 666 445 7 945 870 7 804 297 

% 3,44 3,26 2,81 
2,58 2,47 

 

Ecole 
européenne 
de Munich 

€ 825 733 907 922 966 978 1 070 007 1 015 709 

% 0,29 0,31 0,31 
0,35 0,32 

 

Groupe BEI 

€ 0 4 602 245 5 412 826 5 502 183 6 392 086 

%  1,56 1,76 
1,79 2,02 

 

Mécanisme 
européen de 

stabilité (MES) 

€ 0 210 529 182 102 244 374 263 327 

% 0 0,07 0,06 0,08 0,08 

Office de 
l’Union 

européenne 
pour la 

propriété 
intellectuelle 

€ 0 0 560 555 
7 165 680 

7 049 861 

% 0 0 0,18 
2,33 

2,23 

Banque 
centrale 

européenne 

€ 0 0 1 896 285 6 293 751 6 914 868 

% 0 0 0,62 2,04 2,18 

Contributions 
des parents 

€ 20 107 958 20 918 559 20 822 809 21 804 012 22 804 787 

% 7,15 7,10 6,76 7,08 7,20 

Autres 
contributions 

et recettes 
diverses 

€ 3 726 911 3 612 753 4 002 859 
3 622 124 

3 806 154 

% 1,32 1,23 1,30 1,18 1,20 

TOTAL € 281 342 355 294 470 240 308 002 618 307 975 612 316 563 723 
Chiffres consultés le 20/03/2020 pour les exercices 2015 à 2018 
Chiffres consultés le 03/04/2020 à 9 h pour l’exercice 2019 
Rapports de clôture consolidés SAP 

  

 

 

Le Tableau 7 contient une synthèse des recettes (ordres de recouvrement) et des 
dépenses (engagements) ainsi que le bilan provisoire de l’exécution du budget 2019. 
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Les montants pour 2019 sont encore provisoires (les données sont basées sur les 
rapports de clôture de SAP traités le 3 avril 2020, elles pourront donc être modifiées 
ou confirmées). 

Pour plus de clarté, il est à noter que la colonne E du Tableau 7, qui concerne les 
dépenses de l’exercice en question, 2019, se base exclusivement sur les 
engagements approuvés en exécution du budget 2019 (ce qui exclut donc les crédits 
reportés de l’exercice précédent, 2018, mais ce qui compte le report à l’exercice 
suivant, 2020, de l’excédent de 2019). De même, la colonne C relative aux recettes 
se base exclusivement sur les ordres de recouvrement approuvés en exécution du 
budget 2019 (ce qui exclut donc les recettes perçues en 2019 sur la base d’ordres 
de recouvrement émis sur la base du budget 2018, mais ce qui compte les ordres de 
recouvrement fondés sur le budget 2019 qui seront perçus en 2020). 

En vertu du Règlement financier (articles 89 et 91 du RF de 2017), tout solde de 
l’excédent doit être – après alimentation du Fonds de réserve – comptabilisé sous 
forme de recette budgétaire de l’exercice suivant. A ces fins, l’excédent (balance des 
comptes) est défini comme des recettes après couverture des reports, résultant des 
comptes de gestion tels qu’approuvés par le Secrétaire général et les Conseils 
d’administration. En pratique, il s’agit des recettes et des dépenses effectivement 
perçues/réalisées au cours de l’année civile, y compris donc en fin de compte les 
recettes/dépenses correspondant aux crédits liés au budget de l’année n-1, à 
l’exclusion des ordres de recouvrement/engagements émis sur la base du budget n 
mais qui n’ont pas encore été perçus/dépensés. 

Un sujet de préoccupation pourrait être le fait que dans le Règlement financier, rien 
n’empêche de terminer un exercice en déficit. Si les Ecoles ne perçoivent pas les 
recettes estimées dans leur budget, elles peuvent tout de même continuer avec les 
dépenses totales prévues initialement. Dans la pratique, le Bureau du Secrétaire 
général surveille la situation et veille à ce que le système dans son ensemble ne 
termine pas l’année en déficit, mais il pourrait être utile d’étudier ce risque potentiel. 
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Tableau 7 BUDGET 2019 
 RECETTES ET DEPENSES (€) 

(montants provisoires au 03/04/2020) 
 

  A B C D E F G H 
I 

Total 

  

Budget 
initial 2019 

Dépenses et 
recettes 

Budget final 
2019 

Dépenses et 
recettes 

Recettes 
réelles 

(Ordres de 
recouvrement 

du Budget 
2019) 

Différence 
 

C-B 

Dépenses 
(Engagements 

du Budget 
2019) 

Différence 
 

B-E 

Solde 
 

D+F 
ou 
C-E 

Ecart de 
change 

Solde 
provisoire 
du Budget 

2019 
 

G+H 

Alicante  13 193 957   12 922 728   12 927 707   4979   12 777 062   145 666   150 645   –    150 645 

Bergen  8 685 076   8 872 436   8 844 946  -27 490   8 553 099   319 337   291 847   –    291 847 

Bruxelles I  40 135 145   40 531 757   40 707 708   175 951   40 481 242   50 515   226 466   –    226 466 

Bruxelles II  33 954 490   33 249 045   33 360 099   111 054   32 473 578   775 467   886 521   –    886 521 

Bruxelles III  31 842 508   30 901 425   31 002 008   100 583   30 479 520   421 905   522 488   –    522 488 

Bruxelles IV  27 781 375   27 982 966   28 042 161   59 195   27 218 258   764 708   823 903   –    823 903 

Francfort  19 413 159   18 403 424   18 441 212   37 788   17 337 167   1 066 257   1 104 045   –    1 104 045 

Karlsruhe  12 889 000   12 889 000   13 285 005   396 005   12 365 157   523 843   919 848   –    919 848 

Luxembourg I  33 455 001   33 775 855   33 712 792  -63 063   33 276 800   499 055   435 992   –    435 992 
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Luxembourg II  28 139 248   27 917 215   28 253 420   336 205   27 912 177   5038   341 243   –    341 243 

Mol  12 928 252   12 448 845   12 605 034   156 189   11 810 814  638 031   794 220   –    794 220 

Munich  27 387 360   28 368 580   27 216 760  -1 151 820   28 098 202   270 378  -881 442   –    -881 442 

Varèse  20 172 400   19 842 400   19 809 304  -33 096   19 508 097   334 303   301 207   –    301 207 

BSG  14 988 417   13 039 891   13 037 974  -1917   12 669 734   370 157   368 240   –    368 240 

Total  324 965 388   321 145 567   321 246 130   100 563   314 960 907   6 184 660   6 285 223   –    6 285 223 

Chiffres basés sur les rapports de clôture au 03/04/2020 à 9 h 
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L’une des fonctions du contrôleur financier, conformément à l’article 100 du 
Règlement financier de 2006 (article en vigueur jusqu’au 31 décembre 2019, 
conformément au nouveau Règlement financier du 5 septembre 2017), consistait à 
accorder son visa préalablement à l’utilisation du Fonds de réserve permettant aux 
écoles de faire face à des difficultés temporaires de trésorerie. Il existe deux fonds : 
un Fonds centralisé pour toutes les écoles sauf celle de Munich et un Fonds 
spécifique à l’Ecole de Munich. En 2019, le Fonds centralisé n’a pas été utilisé. 

 

8.   Dépenses 

 

8.1 Traitements, indemnités et autres allocations du personnel détaché 

 

A la fin de l’exercice 2019, sur la base du contrôle ex ante exceptionnellement mis 
en place, l’écriture comptable de certains salaires a été contrôlée pour les écoles où 
un seuil avait été appliqué, quel qu’en fût le montant, ce qui signifie que pour les 
écoles où un contrôle ex ante était en place et au cours de la période concernée, 
chaque écriture relative aux salaires est arrivée dans la boîte de réception du 
Contrôle financier en vue de son traitement. 

 

En ce qui concerne les explications des éléments qui figurent sur les fiches de 
paie nationales, en accord avec les recommandations de l’IAS, en décembre 2017, 
le Conseil supérieur a donné son accord avec la proposition (document 2017-10-D-
43-fr-2) de création d’une task-force intégrée par un groupe d’experts des Ecoles en 
matière de calcul des traitements du personnel détaché, que doit coordonner le BSG. 
Ce groupe d’experts a réalisé une interprétation des différents éléments des fiches 
de paie nationales, qu’il a soumise au Comité budgétaire pour consultation et enfin 
au Conseil supérieur en vue de son approbation finale en décembre 2019. L’objectif 
est de disposer d’une interprétation cohérente et homogène des éléments 
mentionnés sur les fiches de paie nationales, à appliquer dans l’ensemble du 
système des Ecoles européennes.  

 

D’autre part, il convient de préciser que les Ecoles consultent régulièrement l’Unité 
pour obtenir une interprétation des différents types d’allocations et indemnités. 
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8.2 Personnel administratif et de service recruté localement (PAS) 

Lors de sa réunion des 9 au 12 avril 2019, le Conseil supérieur a adopté un nouveau 
système de rémunération et d’avancement pour le personnel administratif et de 
service (PAS) (grille salariale unique) dans le but d’harmoniser le système pour le 
personnel recruté avant et après avril 2007, au titre des annexes II et III, ainsi que le 
mécanisme d’adaptation annuelle des salaires, et d’introduire un système 
d’avancement davantage fondé sur le mérite. Le groupe de travail PAS s’est réuni 
4 fois en 2019, en février, juin, octobre et novembre, pour discuter de la mise en 
œuvre du nouveau système de rémunération et d’avancement du PAS (applicable à 
partir de janvier 2020) et conclure par le Mémorandum « Nouveau système de 
rémunération et d’avancement du PAS », 2019-06-M-2-fr, qui vise à aider les écoles 
à appliquer le nouveau système, lequel est entré en vigueur le 1er janvier 2020.  

 

8.3 Personnel détaché  

Dans le cadre du groupe de travail Directeurs adjoints des finances et de 
l’administration, et compte tenu de l’ambiguïté du cadre juridique actuel pour les 
DAFA recrutés localement et de la nécessité d’un cadre juridique pour les éventuels 
futurs DAFA recrutés localement et membres du personnel d’encadrement recrutés 
localement travaillant au BSG, le groupe de travail a préparé une proposition visant 
à mettre en place un cadre cohérent applicable aux DAFA recrutés localement et aux 
membres du personnel d’encadrement recrutés localement travaillant au BSG, qui a 
été soumise au Comité budgétaire en mars. 

Il a envisagé trois approches possibles. La première consisterait à ajouter des 
dispositions particulières au Statut du personnel administratif et de service. La 
deuxième consisterait à ajouter des dispositions particulières au Statut du personnel 
détaché. Enfin, la troisième approche consisterait à rédiger un statut unique pour les 
DAFA recrutés localement et les membres du personnel d’encadrement des Ecoles 
européennes recrutés localement. 
 

8.4 Recours 

Conformément à l’Article 80 du Statut du personnel détaché des Ecoles européennes 
et à l’article 51 du Statut des chargés de cours auprès des Ecoles européennes, le 
personnel détaché (enseignants ou autres) et les enseignants engagés à temps 
partiel (mais pas les membres du PAS) ont le droit de soumettre leurs litiges devant 
la Chambre de recours.  
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En 2019, 3 recours ont été introduits par des membres du personnel 
détaché/chargés de cours auprès de la Chambre de recours : 1 a été rejeté et 2 sont 
toujours en attente d’une décision.  

Des renseignements complets figurent dans le « Rapport d’activité du Président de 
la Chambre de recours des Ecoles européennes pour l’année 2019 ». 

 (Informations fournies par l’Unité Chambre de recours) 

8.5 Caisse de maladie 

Le Contrôleur financier est membre du Comité de gestion de la Caisse de maladie. 
Jusqu’en 2007, le niveau des cotisations à la Caisse de maladie a été délibérément 
fixé en deçà du niveau nécessaire pour couvrir les dépenses afin de réduire 
l’excédent considérable accumulé précédemment. En avril 2007, le Conseil 
supérieur a souscrit à une proposition du Comité de gestion visant à augmenter le 
niveau des cotisations afin d’équilibrer les recettes et les dépenses et ainsi de 
stabiliser les réserves. Cette augmentation a pris effet en janvier 2008. 

Comme le montre le Tableau 8, les recettes et les dépenses étaient pratiquement 
égales en 2008.  En 2009, une réduction importante des dépenses a engendré un 
excédent net de 1,3 million d’euros (dont 0,2 million d’euros liés à l’adoption de 
nouvelles normes comptables). Pour 2010, l’excédent s’élevait à 0,7 million d’euros. 
Les chiffres pour 2011 faisaient état d’un excédent de 0,8 million d’euros. 

 

Les chiffres pour 2012 faisaient état d’un excédent de 1,3 million d’euros, dû 
essentiellement à une diminution des dépenses de près de 1 million d’euros par 
rapport à l’année précédente. Les chiffres pour 2013 faisaient état d’un excédent 
de 1,1 million d’euros. Les chiffres pour 2014 faisaient état d’un excédent 
de 1,1 million d’euros, en phase avec l’évolution des dernières années. Comme les 
années précédentes, les chiffres pour 2015 faisaient état d’un excédent 
de 1,2 million d’euros. 

En 2015, le Comité de gestion a discuté de la possibilité de réduire les cotisations, 
bien que la majorité de ses membres fût d’avis qu’il valait mieux les maintenir au 
même niveau, par prudence. Le Conseil supérieur s’est prononcé en faveur de cette 
approche consistant à ne pas modifier le niveau des cotisations. 

En 2016, il y a eu un excédent de 0,8 million, soit 0,4 million de moins qu’en 2015, et 
en 2017, il y a eu un excédent de 0,6 million, soit 0,2 million de moins qu’en 2016. 
Cette évolution s’explique partiellement, pour les deux années, par la baisse des 
recettes des activités non opérationnelles ainsi que par une légère hausse des 
dépenses opérationnelles.  
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En 2018, on observe un excédent de 0,1 million d’euros.  

Pour 2019, les chiffres sont basés sur des données provisoires, confirmées le 1er avril 
2020, et peuvent être sujets à modification. 

 

Les actifs nets à la fin de l’année devraient atteindre les 13 millions. Cependant, ces 
chiffres pourraient changer du fait de la clôture des comptes qui est en cours de 
finalisation et de la différence de traitement du portefeuille.  

 

 Tableau no 8 : Caisse de maladie (en millions d’€) 

 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015  2016  2017  2018 2019 

– Cotisations 

– Intérêts 

– Recettes 
totales 

3,6 

0,2 

3,8 

3,7 

0,2 

3,9 

3,7 

0,2 

3,9 

4,0 

0,3 

4,4 

3,7 

0,3 

4,0 

3,7 

0,2 

3,9 

3,6 

0,4 

4,0 

3,4 

0,3 

3,7 

3,3 

0,2 

3,5 

3,3 

0,1 

3,4 

3 

0,2 

3,2 

3 

0,06 

3,06 

Dépenses 

3,7 2,6 3,2 3,6 2,7 2,8 2,9 

 

2,5 

 

2,6 

 

2,7 

 

3,1 

 

2,9 

Excédent/ 
déficit annuel 

+0,1 +1,3 +0,7 +0,8 +1,3 +1,1 +1,1 

 

 

+1,2 

 

 

+0,8 

 

+0,6 

 

 

+0,1  

 

 

0,2 

Actifs nets à 
la fin de 
l’année** 3,7 5,3 5,8 6,5 7,8 9,1 10,2 11,2  

 

12,1 12,8 

 

12,8 

 

 

13 
 

Sur la base des données provisoires confirmées le 1er avril 2020, alors que la clôture des comptes 
n’était pas encore faite. Les comptes définitifs (après audit) seront disponibles au début mai 2020 au 
plus tôt. 

** Les actifs nets à la fin de l’année, pour 2018, ne comprennent que les résultats des années 
précédentes et le résultat provisoire de l’année. 

 

8.6 Autres coûts de fonctionnement et dépenses en capital 

 

Les recommandations qu’a formulées l’Unité en la matière, surtout sans le domaine 
de la passation des marchés publics, portaient essentiellement sur la nécessité pour 
les Ecoles de prévoir et justifier leurs besoins, sur le recours à des justificatifs 
appropriés et sur l’introduction d’un préengagement bien avant la signature de tout 
contrat, conformément à l’article 54 du Règlement financier. Une attention 
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particulière a été accordée à la mise en œuvre correcte des observations de la Cour 
des comptes européenne relatives aux procédures de passation des marchés, dans 
ce contexte. En ce qui concerne les contrats-cadres et les marchés publics 
interinstitutionnels, il convient également de souligner qu’un Mémorandum spécifique 
a été diffusé en décembre 2017, qui fixait des règles pour la gestion centrale de la 
participation des Ecoles aux contrats-cadres résultant des marchés publics 
interinstitutionnels. 

 

9.   Recettes 

9.1   Minerval – gestion 

Les trois éléments principaux du calcul et du recouvrement correct du minerval sont : 

– le classement des élèves dans l’une des trois catégories arrêtées par le 
Conseil supérieur, lesquelles déterminent le montant du minerval à acquitter ; 

– les décisions de réduction en raison de difficultés financières et de la 
composition familiale ; 

– le suivi des factures impayées. 

 

9.1.1.   Classement des élèves 

La Cour des comptes a insisté sur la nécessité de procéder à une vérification 
annuelle du statut des élèves de Catégorie I (enfants de fonctionnaires des 
institutions de l’UE et d’autres organisations agréées, non assujettis au minerval). 
Les Directeurs contresignent désormais le relevé récapitulatif des vérifications 
effectuées, qui est ensuite transmis à l’unité du contrôle financier en guise de 
confirmation. La situation des élèves qui changent de catégorie dans le courant de 
l’année a continué à poser problème. Une certaine confusion règne quant au statut 
des agents temporaires qui continuent à percevoir des allocations de chômage et 
des allocations familiales à l’issue de leur contrat. Toutefois, la règle est que les 
agents temporaires ne satisfont plus à la condition d’être directement employés par 
une institution européenne dès la date où leur contrat prend fin. Dès lors, ces parents 
sont considérés comme appartenant à la Catégorie III à partir de la date de fin de 
leur contrat de travail, indépendamment des avantages qu’ils peuvent conserver par 
ailleurs à la cessation de leurs fonctions. Quant au personnel des Représentations 
permanentes, il appartient aux écoles de vérifier que seuls les fonctionnaires 
nationaux bénéficient d’un statut de Catégorie I, à l’exception du personnel recruté 
localement. 
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9.1.2.   Réductions du minerval 

Les demandes de réduction du minerval en raison de difficultés financières imposent 
aux écoles de vérifier les revenus annuels des demandeurs. Cette procédure peut 
se révéler à la fois longue et complexe.   

Les Tableaux 9 et 10 indiquent respectivement le nombre d’élèves qui bénéficient d’une 
réduction de minerval et les recettes auxquelles les écoles ont ainsi renoncé, pour les années 
scolaires 2014-2015 à 2018-2019. 

Tableau no 9 : Evolution des réductions du minerval (nombre d’élèves) entre les années 
scolaires 2014-2015 et 2018-2019 

  2014-
2015 

2015-
2016 

2016-
2017 

2017-
2018 

2018-
2019 

Evolution 
sur 5 ans 

2018-2019 

% Réduction 
/ Pop. 

Cat. III % 

Alicante 11 1 5 4 1 -90,91 % 0,34 % 

Bergen 36 36 33 25 20 -44,44 % 5,43 % 

Bruxelles I 4 2 4 0 1 -75 % 1 % 

Bruxelles II 8 2 1 0 0 -100 % N/A 

Bruxelles III 3 3 2 2 1 -66,67 % 1,79 % 

Bruxelles IV 0 0 0 1 1 100 % 1,43 % 

Francfort 0 5 0 0 4 100 % 2 % 

Karlsruhe 24 27 30 25 28 16,67 % 5,26 % 

Luxembourg I 9 10 4 5 1 -88,89 % 0,22 % 

Luxembourg II 0 0 0 0 0 N/A N/A 

Mol 93 87 71 66 69 -25,81 % 13,35 % 

Munich 20 0 0 0 0 -100 % N/A 

Varèse 30 28 26 26 27 -10,00 % 5,72 % 

Total 277 236 202 154 153 -44,77 % 3,99 % 
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Chiffres fournis le 23/03/2020 par l’Unité Informatique  

Chiffres confirmés le 01/04/2020, tirés de la version de travail du document 2019-10-D-32-fr-2, « Données 
sur la rentrée scolaire 2019-2020 des Ecoles européennes ». 

 

Comme il ressort du Tableau 9, le nombre d’élèves ayant bénéficié d’une réduction 
du minerval a progressivement diminué au fil des années. Cette tendance s’est 
encore poursuivie au cours de l’année scolaire 2018-2019. Le nombre d’élèves qui 
ont bénéficié d’une réduction du minerval a baissé de 44,77 % au cours des cinq 
dernières années (153 élèves pour l’année scolaire 2018-2019, contre 277 élèves 
en 2014-2015). La réduction du nombre de cas en valeur absolue peut également 
être mise en parallèle avec la réduction du nombre d’élèves en Catégorie III sur la 
même période : leur nombre a baissé d’environ 10,59 % depuis 2015.  

Tout comme pour les années précédentes, l’école de Mol présente la plus grande 
proportion d’élèves bénéficiant d’une réduction du minerval, avec 13,35 % d’élèves 
dans ce cas. Elle est suivie des écoles de Varèse, Bergen et Karlsruhe, avec 
respectivement 5,72 %, 5,43 % et 5,26 %. 

En 2019, au total, 3,99 % des élèves de Catégorie III ont bénéficié d’une réduction 
de leur minerval, un pourcentage similaire à l’an dernier. 

La diminution du nombre d’élèves de Catégorie III se reflète aussi dans le montant 
total des réductions exprimé en euros, qui figure au Tableau 10, ci-dessous. 
En 2018-2019, le montant total des recettes auxquelles il est ainsi renoncé atteint 
les 523 904 € (soit une légère hausse de 25 635 € par rapport à 2017-2018 pour 
l’ensemble du système), soit 31,00 % de moins qu’en 2014-2015. Les Ecoles de 
Bruxelles II, Luxembourg II et Munich n’ont accordé aucune réduction du minerval au 
cours de l’année scolaire 2018-2019. Quelques Ecoles ont accordé beaucoup moins 
de réductions qu’au cours de l’année scolaire précédente : Luxembourg I, Alicante 
et Bruxelles III, avec des diminutions respectives de 74,43 %, 69,50 % et 66,71 %. 
Les écoles de Bruxelles I, Francfort, Karlsruhe et Varèse, par contre, ont enregistré 
une augmentation de respectivement 100 %, 100 %, 30,57 % et 26,15 % par rapport 
à l’année scolaire précédente. Au total, dans l’ensemble du système, un peu plus de 
réductions ont été accordées que l’année scolaire précédente (+5,14 %). 
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Tableau 10.  Evolution des réductions du minerval (euros) entre les années scolaires 2014-
2015 et 2018-2019 

Ecoles 2014-
2015 

2015-
2016 

2016-
2017 

2017-
2018 

2018-
2019 

Evolution 
sur 5 ans 
en % 

Evolution 
de 2017-
2018 à 
2018-
2019, en 
% 

Alicante 18 787 2570 12 877 8779 2678 -85,75 % -69,50 % 

Bergen 107 631 109 627 96 721 90 947 73 623 -31,60 % -19,05 % 

Bruxelles I 28 234 4628 9499 0 2330 -92 % 100,00 % 

Bruxelles II 25 858 16 136 3600 0 0 -100 % N/A 

Bruxelles III 8538 8963 4196 8290 2759 -67,68 % -66,71 % 

Bruxelles IV 0 0 0 5245 5350 100,00 % 2 % 

Culham 90 140 81 850 66 588 0 0 -100 % N/A 

Francfort 0 9188 0 0 10 694 100,00 % 100,00 % 

Karlsruhe 61 662 84 577 87 987 74 606 97 415 57,98 % 30,57 % 

Luxembourg I 24 111 22 809 13 296 17 073 4366 -81,89 % -74,43 % 

Luxembourg II 0 0 0 0 0 0 N/A 

Mol 258 321 258 548 234 140 216 364 227 601 -11,89 % 5,19 % 

Munich 62 845 0 0 0 0 -100 % N/A 

Varèse 73 181 82 890 80 019 76 965 97 088 32,67 % 26,15 % 

Total 759 308 681 786 608 923 498 269 523 904 -31,00 % 5,14 % 

Chiffres fournis le 23/03/2020 par l’Unité Informatique 
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9.1.3. Factures impayées 
 

L’Unité du Contrôle financier veille scrupuleusement au respect de la décision du 
Conseil supérieur interdisant l’admission, au début d’une année scolaire, des élèves 
dont le minerval de l’année scolaire précédente n’était pas acquitté à la fin de celle-
ci, à moins que le Conseil d’administration de l’Ecole n’ait accordé un délai de 
paiement (allant jusqu’à trois mois) en cas d’introduction d’une demande dûment 
justifiée.  

D’après les informations disponibles au moment de la rédaction du présent rapport, 
au total, les montants impayés au mois de septembre 2019 ont baissé de 23 % par 
rapport à l’année précédente, si l’on ne tient pas compte du chiffre pour l’Ecole de 
Munich. 

Le montant annulé pour la période allant de 2015 à 2018 atteint un total de 246 972 €, 
et 78 209 € ont été annulés au cours de l’exercice 2019. 

Il convient de mentionner que les minervals annulés en 2019 sont inférieurs de 
20 813 € en chiffres absolus aux minervals annulés entre avril 2018 et février 2019 
(99 022 €) ; ils s’élèvent à 14 100 € à l’Ecole de Bruxelles IV. 

  

L’Unité continuera à surveiller la question des minervals impayés et des minervals 
annulés dans les Ecoles, afin de recevoir la justification nécessaire des montants 
annulés qui restent dus au début de chaque année scolaire. 

 

Il est bon de préciser qu’en pratique, la décision d’annuler un montant non perçu est 
généralement prise par le Conseil d’administration, et qu’elle repose sur une 
justification appropriée fournie par l’Ecole. L’Unité du Contrôle financier a demandé 
aux Ecoles de fournir les justifications correspondantes. 

 
 
La date limite pour le paiement des 25 % d’acompte du minerval de l’année scolaire 
suivante est fixée au 30 juin. Cette date limite est généralement respectée. En 
pratique, des paiements échelonnés sont parfois acceptés, mais jamais au-delà du 
premier jour de la nouvelle année scolaire. Conformément à la décision du Conseil 
supérieur, le paiement du minerval par versements échelonnés est autorisé, la 
condition préalable essentielle étant le paiement de la première tranche de 25 % au 
plus tard le 30 juin pour qu’une nouvelle inscription prenne effet ou qu’une inscription 
antérieure soit maintenue.  
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Tableau 11. Minervals non recouvrés et montants de créances annulées (€) 

Ecoles Impayés 
en 

septembre 
2015 

Impayés 
en 

septembre 
2016 

Impayés 
en 

septembre 
2017 

Impayés 
en 

septembre 
2018 

Impayés en 
septembre 

2019 

Créances 
annulées 

2015-
2018 

Créances 
annulées 

2019 

Alicante 34 336 33 699 35 676 33 975 40 881 20 737 1848 

Bergen 23 396 23 686 42 633 65 900 40 371 5907 4437 

Bruxelles I 112 346 103 405 98 075 154 486 126 452 40 309 22 573 

Bruxelles II 8804 7934 2884 2303 2303 4624 0 

Bruxelles III 13 129 16 684 16 959 23 396 10 902 30 082 2130 

Bruxelles IV 16 539 41 401 32 951 5672 14 367 5937 14 100 

Culham 6045 157 4488 0 0 0 0 

Francfort 10 482 0 0 0 0 0 0 

Karlsruhe 4468 3316 0 3170 3711 4468 0 

Luxembourg I 45 022 36 542 41 013 14 590 13 364 33 546 9653 

Luxembourg II 3955 2501 2171 9651 21 189 8628 0 

Mol 119 454 82 840 49 544 61 738 24 329 70 709 18 374 

Munich 30 345 4162 0 7741 *Remarque 137            0 

Varèse 25 430 8173 1750 5094 0 21 887 5094 

Total 453 751 364 500 328 144 387 716 297 869 246 972 78 209 

Les montants impayés de 2015 à 2018 sont basés sur le document 2019-02-D-25-fr-3, sauf modifications signalées par les écoles. 

Les montants impayés en 2019 et les montants annulés ont été transmis par les écoles en février/mars 2020. 

 

 

*Remarque : Le montant impayé en 2019 à l’école de Munich s’explique ainsi : 

 

En ce qui concerne la situation de l’école de Munich, sur la base des informations 
transmises et confirmées par le Directeur adjoint des finances et de l’administration 
au 31 mars 2020, le minerval impayé pour 2019 s’élève à 773 010,98 euros (ce qui 
comprend le minerval et quelques frais supplémentaires). L’école explique que cette 
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situation est principalement due aux changements fréquents de comptables à l’école. 
Le comptable, qui était responsable des factures de l’école, n’a pas été en mesure 
de gérer ces tâches et a été en congé de maladie de longue durée à partir de juin 
2019, avant de quitter la fonction de comptable en septembre 2019.  Même si en 
l’absence de ce comptable, l’école a engagé un membre du personnel temporaire 
par l’intermédiaire d’une agence externe, la situation ne s’est pas améliorée en raison 
de son manque d’expérience et du manque de soutien auquel il a été confronté. Un 
autre comptable temporaire a été employé jusqu’en octobre 2019. Ce nouveau 
comptable temporaire a aidé à corriger les erreurs du passé et a généré de nouvelles 
factures pour l’école ; aussi bien le Directeur de l’école que les consultants de PWC 
ont salué la qualité de son travail. C’est pour ces motifs que l’émission des factures 
a subi un important retard et que le solde restant dû pour l’exercice 2019 est énorme. 
Le Conseil d’administration a été informé des difficultés relatives à la fonction de 
comptable lors de sa réunion de septembre 2019. Il a encore discuté de ce problème 
lors de sa réunion de janvier 2020. 

Si l’on tient compte du solde restant dû de 773 010,98 euros en 2019 pour l’école de 
Munich, le montant total impayé pour l’ensemble des écoles qui apparaît au 
Tableau 11 (297 869 euros) passera à 1 070 880 euros, entraînant une 
augmentation de 176 % par rapport à l’année précédente. 

 

9.1.4 Autres recettes 

 

Dans les rapports précédents, l’attention était attirée sur les coûts du mobilier et de 
premier équipement de Bruxelles II, III et IV, imputés aux budgets alors que, de l’avis 
des Ecoles européennes, ils auraient dû être intégralement pris en charge par la 
Belgique en application de l’Accord de 1962. Le montant total revendiqué par les 
Ecoles depuis 1995 a dépassé 1 million d’euros. En avril 2006, le Conseil supérieur 
a formulé le souhait qu’une solution soit trouvée d’urgence à ce différend toujours en 
suspens. En 2007, la Commission a ouvert une procédure d’infraction qui a 
débouché sur une requête auprès de la Cour de justice des Communautés 
européennes (CJCE) en 2009. En septembre 2010, la Cour européenne de justice a 
statué qu’elle n’avait pas la compétence pour se prononcer sur cette question. 
Aucune information n’est disponible quant à de nouvelles procédures qui auraient 
éventuellement été introduites depuis ce jugement.  

Depuis plusieurs années également, le Contrôleur financier a déjà rapporté que, 
suite à une modification apportée, avec effet rétroactif, à la législation belge en 
matière d’allocations familiales, les Ecoles attendaient de la Belgique le 
remboursement d’une somme importante. Comme mentionné dans les rapports 
précédents, l’Ecole de Mol a servi de « dossier test ». Conformément aux 
informations fournies par celui qui était alors l’économe de l’école, il était entendu 
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que les autorités nationales avaient accepté la forme et le contenu des données 
nécessaires présentées afin de déterminer le montant qui devait être payé, 
lesquelles étaient attendues au début 2011 mais ne se sont pas concrétisées. 
Toutefois, l’Unité du Contrôle financier n’a trouvé aucune trace écrite des détails 
concrets de cette affaire, pour laquelle aucune information n’est disponible quant à 
des mesures pertinentes supplémentaires qui auraient été adoptées au cours des 
derniers exercices. 

 

 10. Procédures comptables et administratives 

 

10.1 Conformément à la recommandation répétée de la Cour des comptes 
européenne, une des principales modifications apportées lors de la révision du texte 
du Règlement financier approuvée par le Conseil supérieur en décembre 2014 
consistait en l’introduction d’un système de comptabilité d’exercice dans les Ecoles 
européennes. Quant au cadre comptable, le nouveau Règlement financier de 2014 
faisait référence aux normes comptables internationalement reconnues pour le 
secteur public. Le Règlement financier du 5 septembre 2017, actuellement en 
vigueur, qui se rapproche encore des règles correspondantes du Règlement 
financier applicable au Budget de l’UE, a conservé ces principes. 

Afin d’aider les Ecoles à traiter la clôture des comptes 2018 dans le nouveau cadre 
comptable, un contrat de consultance a été conclu avec la société Price Waterhouse 
& Coopers. Dans ce cadre, des directives et des modèles ont été mis à la disposition 
des Ecoles pour encourager une approche harmonisée lors de la clôture des 
comptes 2018 conformément aux normes comptables internationales du secteur 
public (normes IPSAS). En coopération avec la société de consultance PWC, un plan 
comptable actualisé pour les Ecoles européennes a été préparé dans le but principal 
d’introduire les comptes nécessaires aux fins des adaptations d’IPSAS ; il est 
applicable à partir de l’exercice financier 2019.  

 

10.2 En ce qui concerne les procédures de paiement, l’article 62 du Règlement 
financier du 5 septembre 2017 dispose, dans des termes similaires à ceux du 
Règlement financier précédent, de 2006, que : « [...] 3. Les paiements s’effectuent 
en principe par l’intermédiaire d’un compte bancaire et par la voie électronique [...]. 
4. Les paiements portent la signature des ordres de virement bancaire par deux 
agents dûment habilités, dont nécessairement celle du comptable ou d’un régisseur 
d’avances. 5. Par dérogation à la règle prévue au paragraphe 4, au cas où un lien 
performant est établi entre le logiciel comptable et les systèmes électroniques de 
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paiements bancaires, les paiements peuvent être exécutés à l’aide de la seule 
signature du comptable [...] »  

Ce principe est développé plus en détail dans le Mémorandum contenant les 
Directives pour la séparation des fonctions dans les circuits financiers. La version 
actualisée, publiée le 25 septembre 2018 (document 2018-09-M-2-fr-1), ajoute, 
dans des termes similaires à ceux de la version originale publiée en juillet 2015, que 
« [...] Le système SAP est relié aux systèmes bancaires en ligne dans toutes les 
écoles. Le système SAP transfère automatiquement les paiements traités via 
l’opération F110 et via le processus de paiement des salaires vers le logiciel de 
banque en ligne. Outre les paiements initiés via SAP, il est toujours possible 
d’introduire manuellement des paiements dans le système de paiement 
électronique. Les systèmes bancaires en ligne ne font pas de distinction entre les 
paiements provenant de SAP et les paiements introduits manuellement. C’est 
pourquoi le lien actuel peut être considéré comme automatique mais pas comme 
efficace. Les exigences relatives à l’exécution des paiements à l’aide d’une seule 
signature, telles que définies à l’art. 62 du Règlement financier de 2017, ne sont 
donc pas remplies, et deux signatures sont nécessaires pour chaque paiement ». 

 

Dans le courant de l’année 2017, la connexion de SAP aux différents systèmes de 
paiement électroniques des Ecoles a déjà été achevée. Il s’agissait là d’un important 
pas en avant en ce qui concerne l’atténuation des risques de paiements 
incorrects/irréguliers, bien que cela ne pût pas encore être considéré comme 
suffisant pour éliminer la règle de la double signature. En effet, il convient de 
souligner, comme expliqué dans le Mémorandum susmentionné sur la séparation 
des fonctions, que comme d’après les données probantes disponibles, l’architecture 
d’ISABEL et des autres systèmes de paiement électronique déjà reliés à SAP ne 
permet pas de les configurer de telle sorte qu’ils n’acceptent que les paiements 
provenant exclusivement du logiciel comptable SAP (et ce, pour éviter ainsi qu’il soit 
possible d’introduire manuellement un paiement dans ISABEL/d’autres systèmes de 
paiement électronique), la règle des deux signataires nécessaires pour tout paiement 
reste obligatoire pour l’ensemble du système des Ecoles européennes, afin d’assurer 
la sécurité des paiements.  

 

Une analyse approfondie pourrait déterminer si l’introduction d’une connexion SWIFT 
pour les paiements (ou d’une connexion équivalente), telle qu’à la Commission 
européenne, serait faisable à l’avenir dans les Ecoles européennes, ainsi que ses 
avantages et coûts supplémentaires potentiels par rapport au système actuel. En 
principe, les recherches menées par le passé à cet égard n’ont pas indiqué que cette 
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option serait une approche raisonnable pour les Ecoles européennes, au vu 
d’éléments tels que les coûts et la complexité de la maintenance.  

 

Enfin, il convient de souligner que dans le cadre de la mise en œuvre du modèle 
centralisé pour la fonction de comptable, la centralisation de la deuxième signature 
pour tous les paiements des écoles a été progressivement mise en pratique à partir 
du deuxième semestre 2019, conformément au Mémorandum sur la séparation des 
fonctions relatives aux circuits financiers (point XV) et au point 12 de la Charte des 
missions et responsabilités du comptable central, de ses assistants au BSG et des 
comptables locaux « correspondants », approuvée par le Conseil supérieur lors de 
sa réunion de décembre 2018 (document 2018-10-D-67-fr-3). 

 

Le dernier rapport de la Cour des comptes, que cette dernière a présenté au Conseil 
supérieur lors de sa réunion de décembre 2019 (document 2019-10-D-22-fr-2), 
apporte un complément d’information sur la gestion financière, il propose un aperçu 
général des comptes des Ecoles européennes en 2018, et il émet des observations 
faisant suite aux contrôles sur place réalisés par la Cour des comptes dans les 
Ecoles de Bergen et Varèse et au Bureau du Secrétaire général. 

Au 27 mars 2020, selon le chef de projet, le projet de centralisation touche à sa fin : 

Toutes les tâches en rapport avec SAP ont été achevées en 2019. L’équipe centrale 
de comptabilité a été mise sur pied et est tout à fait fonctionnelle.  

Toutes les écoles devaient utiliser le nouvel outil de paiement, ISABEL, au 1er janvier 
2020. Celui-ci devait être opérationnel dans toutes les écoles, de sorte que chaque 
école n’ait plus que deux numéros de comptes bancaires au maximum. 

 

Les écoles situées hors de Belgique avaient besoin d’une solution plus complexe 
(appelée compte miroir) pour pouvoir utiliser l’outil de paiement commun ISABEL en 
utilisant le circuit SWIFT au lieu du SEPA standard. 
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ISABEL est désormais pleinement opérationnel dans les écoles suivantes, pour 
lesquelles les paiements sont autorisés de manière centralisée par le comptable 
central, au BSG : 

Belgique 

BSG 

Uccle 

Woluwé 

Ixelles 

Laeken 

Mol 

 

En dehors de la Belgique  

Varèse 

Alicante 

Bergen 

Karlsruhe 

Luxembourg 

Mamer

 

Le projet doit être reporté dans deux écoles pour des raisons liées à des acteurs 
externes, que les responsables du projet ne maîtrisent pas : 

 

 Francfort : la migration devrait y avoir lieu dans un proche avenir 

(problèmes commerciaux avec la Commerzbank, la banque de l’école, qui ne 
collabore pas vraiment)  

Statut : en attente de l’accord de la Commerzbank pour migrer 

 

 Munich : date à définir (en raison d’un problème de personnel au 
niveau local) 

Statut : en attente d’un nom d’approbateur local dans ISABEL 
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10.3 En ce qui concerne le projet relatif au logiciel comptable SAP, nous pouvons 
nous reporter aux éléments principaux et à l’état d’avancement des travaux que 
voici : 

 

Banques : Le lien automatique entre le logiciel comptable (SAP) et les systèmes de 
paiement électronique pour les Ecoles est en place (des détails à ce sujet figurent 
plus haut, au point 10.2). 

 Séparation des fonctions : La nouvelle configuration de SAP depuis novembre 
2018 a été conçue de manière à refléter les différents rôles dans les circuits 
financiers, tels qu’ils sont définis dans les règles financières. L’Unité du 
Contrôle financier (à compter du 1er janvier, l’Unité Structure de contrôle 
interne-Contrôle) valide les systèmes de contrôle interne mis en place par les 
ordonnateurs afin de fournir l’assurance raisonnable que les opérations 
financières sont ordonnancées dans le respect de la séparation adéquate des 
fonctions d’initiation et de vérification (article 20 du RF 2006 en vigueur 
jusqu’à la fin décembre 2019). Toute modification de la structure mentionnée 
doit être préalablement approuvée par l’Unité. 

 Données de base/Données référentielles (master data) : Celles-ci désignent 
toutes les données centralisées utilisées par plus d’une application et 
plusieurs utilisateurs ou groupes (par ex. les données de base fournisseurs, 
les données de base clients, les comptes bancaires). L’approbation centrale 
des données financières de base des fournisseurs et des clients est en place 
depuis novembre 2018, conformément au Mémorandum sur la séparation des 
fonctions. Des conseils ont été prodigués quant à ce qui peut être considéré 
comme des pièces justificatives valables pour le traitement de la 
création/modification des comptes bancaires. Un examen d’ensemble des 
procédures actuelles de gestion des données financières de base est en cours 
de préparation. 

 Paiements : SAP a été reconfiguré afin de rendre obligatoire le champ « délai 
de paiement » pour les fournisseurs. 

 Séquences d’opérations : Le sujet important des séquences d’opérations 
correctes dans le système a été pris en compte avec la configuration de SAP 
à la fin 2018. Tous les rôles ont été revus et les utilisateurs ont été assignés 
à chacun d’eux en fonction de leur position dans le cadre de la séparation des 
fonctions. De plus, pour une transaction donnée, la même personne ne peut 
jamais intervenir à deux étapes de l’approbation.  
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La séquence d’opérations mise en place dans SAP pour les recettes jusqu’à 
la nouvelle configuration de SAP qui est entrée en service en novembre 2018 
ne respectait pas entièrement les règles financières, puisque d’après les 
données existantes, toute l’activité pertinente pouvait se faire sous le rôle 
d’assistant aux comptes débiteurs (initiateur).  

Pour ce motif, l’Unité du Contrôle financier a demandé qu’au minimum, 
l’ordonnateur approuve sur papier, au niveau de l’Ecole, la liste de factures à 
générer avant la suppression du blocage de ces factures, qui libère les 
documents. Cette liste de factures, également visée par l’ordonnateur, devrait 
alors être envoyée au contrôle financier, en vue d’éventuels contrôles ex post 
en la matière. Toutefois, les Ecoles ne remettaient pas ces documents.  

Une autre évolution importante qui a remédié à une faiblesse antérieure du 
système concerne l’impossibilité de modifier les pièces jointes à une 
transaction après sa première approbation, et le fait que seuls de nouveaux 
documents peuvent être ajoutés après la première validation. 

 Formations : Les formations constituent un processus permanent, comme il 
importe que les utilisateurs finaux de SAP atteignent un degré de 
compétences le plus élevé possible. Des formations ont eu lieu en octobre 
2019, qui ont donné l’occasion aux utilisateurs existants de suivre à nouveau 
la formation SAP, mais aussi aux nouveaux membres du personnel qui ont 
pris leur service de recevoir une formation complète en vue de l’exercice de 
leur fonction. Ces formations ont porté sur les rôles des ordonnateurs, des 
ordonnateurs délégués et des vérificateurs.  

 

Tableau 12 – Coût total du projet SAP pour les années 2013 à 2019  

Services 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Formation 23 218 € 416 376 € – – – – – 

Prestations de 
conseil 

1 068 848 € 2 244 465 € 1 184 524 € 350 745 € 782 578 € 809 308 € 29 141 € 

Licences/ 
Maintenance 

240 221 € 80 644 € 44 681 € 64 015 € 64 015 € 64 015 € 120 712 € 

Coût total 1 332 287 € 2 741 485 € 1 229 205 € 414 760 € 846 593 €  873 323 € 149 853 € 
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 Les services pédagogiques/formations organisées en 2019 ont été mises en 
œuvre et données par les ressources internes du BSG.  

 Services de consultance : Pour 2019, le coût se réfère à la migration vers SAP 
Azure.  

 Licences/Maintenance : Les licences pour 2019 et 2020. 

 

 

11.  Conclusions et recommandations 

En dépit de l’analyse exhaustive de plusieurs questions qui précède, le rapport 
annuel se concentre sur un certain nombre de priorités ciblées qui devraient s’inscrire 
au cœur de l’action de tous les acteurs des Ecoles européennes qui s’occupent des 
affaires financières.  

Il convient de souligner que, s’il est évident que de grands pas en avant ont été 
réalisés en 2019, plusieurs initiatives financières et administratives sont encore en 
cours, qui visent à donner suite aux recommandations du Service d’audit interne et 
de la Cour des comptes.  

Le tableau ci-dessous présente ces priorités ciblées et l’état actuel de la situation. 

1. Contrôles ex post par l’Unité 
centrale Structure de contrôle interne 
– Fonction de contrôle 

Un plan pour les contrôles ex post doit 
être appliqué après approbation par 
l’ordonnateur des Ecoles européennes.  

Les postes vacants doivent être pourvus 
pour que l’Unité soit pleinement 
opérationnelle. 

2. Procédures de passation de 
marchés, conformément au 
Règlement financier 

Les règles relatives aux procédures de 
passation de marchés doivent être 
respectées. L’administration des écoles 
et le Bureau central doivent prévoir avec 
justesse les besoins en biens et services. 

3. (Ré)affectation de ressources 
suffisantes et appropriées à 
l’administration des écoles. 

Il semble rester des exceptions à la 
séparation des fonctions dans les circuits 
financiers de certaines écoles. Une 
(ré)affectation appropriée des 
ressources humaines devrait avoir lieu 
pour faire en sorte que ces exceptions 
n’aient pas lieu.  
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4. Exceptions enregistrées tout au 
long de l’exercice 

Les incidents donnant lieu à une 
exception doivent être minutieusement 
analysés et des mesures appropriées 
prises afin qu’ils ne se reproduisent pas. 
Des conseils à cet égard ont été donnés 
aux écoles à la mi-2019, à titre 
d’information, pour un suivi plus efficace. 
Dans le cadre d’un système de contrôle 
interne efficace, l’analyse et le suivi 
annuels centralisés du registre des 
exceptions du système des EE doivent 
se poursuivre. 

5. Strict respect de l’article 54 du 
Règlement financier de 2017 

Les écoles et le Bureau doivent respecter 
scrupuleusement les exigences de 
l’article 54 du Règlement financier de 
2017, relatives aux engagements de 
dépenses et plus particulièrement à 
l’existence préalable d’un engagement 
budgétaire avant de contracter toute 
obligation juridique envers des tiers. Un 
mémorandum à ce sujet a été publié au 
début 2020 pour consolider le respect de 
cet article et fournir des orientations en 
ce sens. 

6. L’exécution du budget doit reposer 
sur la bonne gestion financière. 

L’administration des Ecoles 
européennes doit se montrer 
particulièrement attentive à utiliser les 
crédits de manière appropriée grâce à 
l’établissement de priorités adéquates 
ainsi qu’à la planification et à la 
justification de ses besoins. 

7. Procédures de paiement.  En cours. La mise en place d’un lien entre 
SAP et les systèmes de paiement 
électronique s’est achevée en 2017. 

Dans le cadre de la centralisation de la 
fonction de comptable, une révision 
complète des autorisations bancaires a 
eu lieu dans le courant de l’exercice 2019 
afin de permettre progressivement 
l’exécution centrale des paiements. 

L’application stricte de la règle des deux 
signatures pour les paiements, 
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conformément à l’article 62 du nouveau 
Règlement financier, au Mémorandum 
sur la séparation des fonctions de 
septembre 2018 et à la Charte des 
missions et responsabilités de la fonction 
de comptable de décembre 2018, doit 
faire l’objet d’une attention particulière. 
Un Mémorandum portant sur les 
procédures de paiement doit être élaboré 
dans le cadre de la gouvernance 
financière centralisée.  

 

8. Gestion du minerval Les Ecoles doivent appliquer 
scrupuleusement les règles relatives aux 
procédures d’exonération et réduire le 
montant des minervals impayés. Le suivi 
des factures impayées, y compris 
l’acompte dû avant le premier jour de 
l’année scolaire, doit rester une activité 
prioritaire. Une attention particulière doit 
être accordée à la procédure 
d’annulation de créances impayées. 

9. Les Ecoles devraient poursuivre la 
vérification minutieuse du statut des 
élèves de Catégorie I (non assujettis 
au minerval).  

En permanence. 

10. La gestion des comptes 
extrabudgétaires est à reconsidérer. 
Un nouveau Mémorandum 
définissant une approche 
harmonisée devrait être publié. 

En cours. Les transactions 
extrabudgétaires doivent être 
comptabilisées conformément à 
l’article 19 du nouveau Règlement 
financier. Le Mémorandum prévu à 
l’article 19 du Règlement financier de 
2017 a été élaboré et est en cours de 
finalisation ; la consultation des 
principales parties prenantes est en 
cours. 

 

 

 


